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Le mot du Maire 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
   Pour la plupart d’entre nous, les vacances sont terminées et nous 
préparons la rentrée des classes. Cette année, nous accueillons 58 
enfants répartis en trois classes. Nous souhaitons la bienvenue aux 
petits élèves et à Mesdames Céline Stoecklin, enseignante et Marie-
Christine Schmitt, adjointe d’animation, dans notre établissement. 
Que l’année soit une réussite pour les enfants et leurs professeurs ! 
   Le chantier « eau-assainissement » se termine et nous concluons 
ainsi la troisième tranche des travaux dans les temps. Nous avons 
commencé à irriguer les filtres plantés de roseaux, Seule la planta-
tion d’arbres du troisième lit reste à réaliser. Ce sera fait en octo-
bre. 
Vous pourrez  maintenant  déconnecter les anciennes fosses septi-
ques ou fosses toutes eaux, dans les deux ans à venir. Il suffira de 
venir en mairie nous signaler les travaux pour nous permettre de te-
nir nos registres à jour. Nous aurons ainsi résolu les problèmes de 
performance de l’épuration de chaque maison et amélioré la qualité 
de l’eau rejetée à la sortie du village dans le cours d’eau. 
    Sur tout le trajet des travaux d’assainissement nous avons rem-
placé les conduites d’eau datant des années 1955. Elles ont mainte-
nant le diamètre nécessaire à une bonne sécurité incendie. Les po-
teaux d’incendie ont aussi été remplacés et normalisés. 
    N’oublions pas la station d’ultrafiltration de l’eau potable qui 
fonctionne sans problème depuis le 11 décembre 2008. Quand on re-
garde ce qui été réalisé durant ces trois dernières années, on ne 
peut que ressentir une légitime fierté, d’autant plus que ces efforts 
sont notre contribution à un environnement préservé… 

 
Bonne lecture 

 

 
Claudine Muller 

Retrouvez ce bulletin en cou-
leurs sur notre site officiel: 
http://liebsdorf.free.fr 
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Jean Pracht, 80 ans : 

 Le bois, la pierre et le métal 
 
     Jean Pracht,figure bien connu de notre village, a fêté ses 
80 ans le 12 mai dernier. Il a été bûcheron, ouvrier de carriè-
re puis fondeur… 
     
   Jean Pracht, qui a fêté son 80ème anniversaire à son domicile 
de Liebsdorf, a vu le jour le 12 mai 1929 à Durlinsdorf où ses 
parents, Paul Pracht et Marie Witt, étaient agriculteurs. Son 
père travaillait également comme bûcheron pour la commune 
en hiver. Suivant les traces de son père, notre octogénaire, 
tout en apportant son aide à l’exploitation agricole familiale, 
devint très jeune bûcheron communal durant une dizaine d’années. Doté d’une résistance 
physique peu commune, il entra ensuite dans la société des carrières de Durlinsdorf : « Je 
chargeais des wagonnets de calcaire à longueur de journée mais on m’employait aussi pour li-
vrer et étaler le concassé, notamment pour la réfection des chemins… ». 
      
Porteur du journal 
    Après avoir travaillé le bois puis la pierre, Jean Pracht termina sa carrière dans le métal 
d’abord comme fondeur aux usines Thecla de Delle, puis comme ouvrier aux Ets Peugeot de 
Saint-Louis, où il travailla jusqu’à l’âge de 65 ans. Toujours très en forme, et expert dans le 
travail du bois, on faisait souvent appel à lui pour fendre d’énormes tas de bois, dont il ve-
nait à bout avec une facilité déconcertante. Pendant 13 ans, dès cinq heures du matin, il as-

sura également le portage 
du journal avec une régula-
rité de métronome, quelle 
que soit la météo.  
    Le 05 janvier 1962, il 
é p o u s a  M a r g u e r i t e 
Schweitzer, de Koestlach, 
qui travailla comme em-
ployée à la maison de conva-
lescence de Luppach, puis 
aux usines Peugeot de 
Saint-Louis. Le couple a eu 
six enfants. Christiane ha-
bite à Nancy et est mère 
d’un enfant. Jean-Pierre, 
père de quatre enfants, est 

     La vie du village 
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installé dans le Lot. Liliane et Francine, mère de deux enfants, habitent Mulhouse. Serge, qui 
habitait Ferrette est malheureusement décédé en 2002. Michel est installé à Wolschwiller… 
 
Chant et danse 
    Sa retraite est bien occupée, entre les longues promenades qu’il fait avec son chien où les 
deux après-midi qu’il passe au domaine du Doppelsbourg à Hirsingue. Il apprécie particulière-
ment ces moments car il a toujours beaucoup aimé le chant, la musique et la danse.  
    A l’occasion de son anniversaire, il a été très sollicité. Après le repas qui a réuni toute la 
famille et les amis, il a notamment reçu la visite de Claudine Muller, Maire de Liebsdorf, qui 
était accompagné par Bernard Schlegel, adjoint au maire et Karine Latuner, conseillère mu-
nicipale. Après les félicitations d’usage et les vœux de bonne santé, le Maire lui a remis un 
panier de douceurs, son péché mignon. Il a également reçu la visite d’une délégation du cré-
dit mutuel, représentée par Paul Gerster et Jean-Paul Froehly.  
    

 Mariage et cornemuses 
 
   Samedi 23 mai, Claudine Muller, 
maire de Liebsdorf, a eu le plaisir de 
célébrer le mariage de Paul Heggarty 
et Céline Lardenois. Un mariage haut 
en couleurs puisque le cortège nup-
tial est arrivé à la mairie précédé de 
quelques cornemuses qui étaient là 
pour rappeler que Paul est d’origine 
écossaise. Ces cornemuses ont ac-
compagné la cérémonie, interprétant 
notamment, pour faire honneur à Cé-
line, une très belle « Marseillaise » 
comme on n’en avait encore jamais entendue dans le village. Le marié et les membres de sa 
famille étaient bien sûr habil-
lés avec le kilt traditionnel.  
    Paul, chercheur en linguisti-
que, est le fils de Hugh Heg-
garty, pédiatre retraité, et de 
Ann Hudson, infirmière retrai-
tée. Il est domicilié à York 
(Royaume-Uni). Céline, qui ha-
bite à Liebsdorf, au Liebens-
tein, est professeur des écoles 
au RPI de Riespach-Feldbach. 
Elle est la fille de Claudine 
Lardenois, documentaliste re-
traitée à Fontenay-aux-Roses 
(Hauts-de-Seine). 
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   Cyclistes prêts à prendre la route 

    Dans le cadre du programme « Action Education Routière, menée en partenariat par la 
gendarmerie du Haut-Rhin et la société Groupama, les enfants du RPI de Liebsdorf-
Mooslargue ont reçu la visite des gendarmes Jérôme Pujo, de la brigade motorisée de 
Kembs, et Nicolas Cravageot, de la brigade territoriale de Pfetterhouse. 
   La formation qui visait à familiariser les enfants avec les règles élémentaires de la route a 
comporté une partie théorique et une partie pratique. En classe, les enfants ont d’abord re-
vu la signification des panneaux routiers, les éléments de sécurité du vélo, les bonnes façons 
de se comporter sur la route, à pied ou à vélo, notamment pour ce qui concerne les change-
ments de direction, le passage des carrefours ou des ronds-points,… 
   Pour la partie pratique, après un « contrôle technique des véhicules », elle a été réalisée 
sur route départementale, au mi-
lieu de la circulation routière que 
les enfants rencontrent déjà ha-
bituellement puisque certains 
d’entre eux viennent quotidienne-
ment à l’école à bicyclette. Sous 
le regard vigilant des gendarmes, 
les élèves de CE2, CM1 et CM2 
ont, sur leur bicyclette person-
nelle, montré qu’ils savaient se 
placer sur la chaussée, tendre le 
bras pour indiquer un changement 
de direction, changer de voie, 
traverser un carrefour ou faire 
demi-tour, tout cela en respec-
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tant les règles élémentaires de sécurité… 
   Pour cette opération, qui  a duré treize semaines, du 9 mars au 9 juin, à raison d’une demi-
journée par classe, la gendarmerie forme environ 6900 enfants dans le département dans 
196 communes différentes. Organisée avec la collaboration de la préfecture et de la Préven-
tion routière, elle complète les actions menées par ailleurs dans les écoles, dans le cadre des 
programmes de l’éducation nationale. Pour le RPI Liebsdorf-Mooslargue, les actions de pré-
vention sont complétées chaque année par une formation particulière « Prévention et se-
cours civiques de niveau 1 » qui permet aux enfants de CM2 de maîtriser les gestes de pre-
miers secours. 
 

« English for all » : l’Afrique du Sud en ligne de mire 
 

Pour préparer sa prochaine escapade en Afrique du 
Sud, l’association “English for all” de Liebsdorf a 
animé le Plan d’eau durant deux semaines. 
 
L’association « english for all », qui fonctionne à 
Liebsdorf depuis bientôt sept ans,  s’est donnée 
pour but de mettre la langue anglaise à la portée de 
tous. Un objectif  parfaitement atteint si l’on 
considère que les élèves couvrent à peu près toutes 
les tranches d’âge, de 7 à 79 ans, pour parodier la 
forme chère au journal  « Tintin ».  
   La langue de Shakespeare, si elle ne présente 
peut-être pas autant de difficultés que celle de 
Molière, n’est pourtant pas de tout repos et, pour 
remotiver les troupes, il est parfois bon de remet-
tre les élèves en situation. Ainsi, très régulière-
ment, l’association, présidée et animée par Sandra 
Gur, organise des voyages dans des pays ou des ré-
gions de langue anglaise. Après un voyage à Londres 

en 2005 et une balade à Dublin en 2007, un nouveau projet se dessine : « Les élèves ont 
choisi l’Afrique du Sud comme destination. Le voyage aura lieu du 16 au 28 janvier 2010… » 
précisait la présidente qui, avec les membres de l’association, a ten-
té « d’alléger » quelque peu la facture du voyage en animant, deux 
semaines durant, le site du plan d’eau de Courtavon.  
    Ainsi, les 6 et 7 juin d’abord, pour la fête des mères, puis les 13 
et 14 juin, l’association a assuré la partie restauration, avec une ani-
mation musicale. Ceux d’entre vous qui avaient fait le déplacement 
ont pu déguster les bouchées à la reine, le sanglier à la broche, les 
grillades ou encore le collet fumé.  
    Un « challenge » que l’association a parfaitement su relever, mal-
gré la charge de travail que cela représentait !  
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  Une fête pour l’agent 
d’animation 

 
    Avant les grandes vacan-
ces, les trois classes du re-
groupement pédagogique in-
tercommunal de Liebsdorf-
Mooslargue se sont retrou-
vées pour une journée de 
rencontre. Les plus âgés, 
après une marche à la décou-
verte des vestiges de la pre-
mière guerre mondiale dans 
les forêts des deux villages, 
ont retrouvé leurs camara-
des de la maternelle autour 
du « Lützelweiher » pour par-
tager quelques grillades. Les 
soixante et quelques élèves 
se sont ensuite rendus à l’é-
cole de Mooslargue où ils ont 
retrouvé Claudine Muller, 
présidente du Syndicat inter-
communal des affaires scolai-
res de Liebsdorf-Mooslargue, 
Jean-Paul Bucher, maire de 
Mooslargue, et de nombreux 
parents d’élèves.  
    Dans la cour, les plus jeu-
nes ont présenté un petit 
spectacle, préparé par les 
institutrices Valérie Mosser 
et Estelle Mourguet, en l’hon-
neur de l’agent d’animation Sé-
verine Thiébautgeorges. En 
effet, après six années pas-
sées à la maternelle, Mme 
Thiébautgeorges a choisi une 
autre orientation profession-
nelle. C’est avec une émotion 
toute particulière qu’elle a pris 
congé des enfants dont elle 
s’est occupée durant ces an-
nées. Les marques de sympa-
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thie, et les petits cadeaux gourmands, n’ont pas manqué, de la part du syndicat, des ensei-
gnants et bien sûr des enfants qui ont réalisé un album-souvenir pour Séverine.    
   Les bambins ont également pris congé de « maîtresse Estelle » qui exercera dans un autre 
établissement scolaire l’an prochain. Elle sera remplacée par Melle Céline Stoecklin, que les 
enfants connaissent déjà puisqu’elle les a aidés ces dernières semaines à réaliser une très 
belle fresque qui décore maintenant les murs de l’école. La présidente du SIAS a profité de 
la présence des parents pour présenter la nouvelle adjointe d’animation qui prendra ses 
fonctions le 1er septembre prochain : Marie- Christine Schmitt, de Liebsdorf.  

Nouveaux secouristes à l’école  
    Les enfants de CM2 ayant suivi une formation aux 
premiers secours ont reçu leurs diplômes le 02 juillet. 
    Juste avant les vacances, lors du dernier jour de 
classe, enfants et parents du regroupement pédagogi-
que intercommunal de Liebsdorf-Mooslargue ont été 
conviés à participer à la remise des diplômes de fin 
d’année à l’école de Liebsdorf. En effet, les enfants 
de CM2 suivent chaque année une formation 
« prévention et secours civiques de niveau 1 » dans le 
cadre des activités de la classe, avec le concours d’un moniteur national de secourisme, le 
capitaine Jean-Paul Froehly, également actif au sein de la Croix-Rouge.  
    La formation est la même que celle dispensée aux adultes mais elle est précédée par quel-
ques leçons sur le fonctionnement du corps humain, et complétée par un vo-
let  « prévention » au cours duquel les élèves sont amenés à prendre conscience des diffé-
rents dangers qu’ils sont amenés à rencontrer sur la route, en vacances mais aussi à leur do-
micile. Durant cette formation, ils apprennent à réagir face à des situations comme les hé-
morragies, les malaises, les plaies, les brûlures, les étouffements, les personnes inconscien-
tes, les arrêts cardiaques,… Pour les gestes les plus techniques, comme la ranimation cardio-
pulmonaire, l’apprentissage se fait sur des mannequins et les enfants apprennent également 
à utiliser le défibrillateur automatique externe, la commune étant dotée de deux appareils 
de ce type et d’un appareil de formation. 
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 Devant leurs parents et leurs camarades, et en présence de Mme Claudine Muller, maire de Liebs-
dorf et présidente du syndicat intercommunal des affaires scolaires, et du commandant Roland Pe-
ter, adjoint au chef de groupement sud, les onze enfants concernés ont effectué quelques démons-
trations : mise en position latérale de sécurité, premiers soins apportés à une victime souffrant d’u-
ne hémorragie, et pratique d’une ranimation cardio-pulmonaire sur une personne en arrêt ventilatoi-
re… 
   Les jeunes secouristes ont été applaudis pour leur prestation et encouragés à se perfectionner 
dans cette formation qui, si elle n’est pas régulièrement pratiquée, perd de son efficacité. L’ensei-
gnant a rappelé que cette formation leur a appris, non pas à s’occuper d’eux-mêmes, mais à s’occuper 
des autres et qu’elle marque donc une étape importante vers leur vie d’adulte, comme l’est également 
le passage en 6ème qu’ils vont vivre dans quelques semaines. Un passage que Mme Muller, au nom du 
syndicat intercommunal, a marqué symboliquement en leur remettant à chacun un dictionnaire ency-
clopédique qui les aidera dans leur travail et leurs recherches futures.  Cette rencontre s’est termi-
née par le goûter préparé par les soins de Mme Sylvie Schmitt, de Mooslargue, représentante des 
parents d’élèves.  

Les  enfants formés:  
Mooslargue : Coralie Cotting , Nadège Henner, Loïc Schmitt 
Liebsdorf : Sophie Hartmann, Léa Hefel, Manon Gur, Raphaël Klein, Florian Lidin, Camille 
Schill , Lisa Tournier 
Winkel : Alexandra Wenger 
 

Country au bord de l’eau 
 
    ULM, voitures de pompiers et danses country étaient au programme du plan d’eau les 18 
et 19 juillet. Nos pompiers étaient aux fourneaux... 
 
   Après une météo très fraîche samedi 18 juillet, les choses se sont arrangées le lendemain 
pour l’amicale des pompiers de Liebsdorf et son président, le Dr Christian Gutzwiller, qui 
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animaient le Plan d’eau de 
Courtavon pour le week-end. 
Au final, le bilan était plutôt 
bon, le public étant au ren-
dez-vous dimanche après-midi 
pour profiter des possibilités 
de restauration et des diffé-
rentes animations mises en 
place. Au programme, il y 
avait l’exposition au sol, avec 
le concours de l’association 
« ULM Regio » de Vieux-
Ferrette, d’un appareil pendu-
laire, ainsi que les évolutions 
aériennes très applaudies  
d’un ULM « autogyre », qui 
bénéficie de la maniabilité d’un hélicoptère. A partir de 14h30 et jusque tard dans la soirée, 
c’est la danse country qui a été à l’honneur avec l’association « Pony express » de Stein-
soultz, qui, en plus des exhibitions, a effectué un très gros travail pour donner au public l’en-
vie de « danser country », au son d’une musique entraînante qui semblait faite pour l’ambian-
ce champêtre du Plan d’eau.  
   N’oublions pas non plus l’exposition du « parc automobile » du corps de Liebsdorf qui a 
beaucoup intéressé les curieux : le nouveau véhicule d’intervention « prompt secours », le 
fourgon d’incendie Renault et enfin l’ancien fourgon « Opel Metz » qui date des années 50… 
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Mariage : Delphine et Olivier 
 

 Le vingt-cinq juillet, Olivier Ruetsch et Delphine Scremin, domiciliés tous deux dans 
notre commune, ont uni leurs destins à la mairie de Liebsdorf où le mariage a été présidé 
par Claudine Muller, maire. La cérémonie religieuse qui a suivi a été rehaussée par les 
chants de la chorale interparoissiale de Liebsdorf-Mooslargue-Durlinsdorf. Elle a été célé-
brée par l’abbé Marc Schmitt.  

Sur le parvis de l’église, les époux ont été accueillis par la haie d’honneur de leurs frè-
res et sœurs. 

  Olivier, charpentier de profession, est le fils de Francis Ruetsch, tailleur de pierres, 
de Durlinsdorf, et de Brigitte Wolfer-Leromain, aide maternelle, domiciliée à Mooslargue. 
Delphine, mère au foyer, est la fille de Francis Scremin, gérant de société, domicilié à Wit-
tenheim et de Claude Meyer-Huntziger, vendeuse indépendante, domiciliée à Liebsdorf 
(Haut-Rhin).  

 Les deux époux ont échangé leur consentement en présence de nombreux amis et de 
Roxanne, leur fille, très heureuse de partager le bonheur de ses parents.  

Un grand merci à 
Bernadette Wit-
tig, secrétaire de 
mairie à Ferret-
te, qui a assisté 
Mme le Maire au 
cours de ce ma-
riage, le secrétai-
re habituel étant 
allé se dorer la 
pilule du côté du 
Limousin… 
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Germaine Gustowski : 90 ans pour la 
doyenne 

 
     Mme Germaine Gustowski a fêté ses 90 ans le 25 
août. Tout son entourage apprécie son éternelle bon-
ne humeur… 
 
   Germaine Gustowski, qui est la doyenne de Liebs-
dorf, a vu le jour le 25 août 1919 à Buschwiller. Fille 
de Justin Rieder, charpentier, et Eugénie Greder, 
elle était la benjamine des six enfants de la famille 
qui comptait quatre filles et deux garçons. Dès sa 
sortie de l'école primaire, elle a travaillé dans une 
usine de tricotage à Saint-Louis avant de rejoindre 
ses sœurs à la société « Fischer et Cie », devenue 
plus tard « les textiles en biais » : « Nous fabri-
quions des rubans et chaque année, un peu avant Pâ-
ques, chaque ouvrière recevait une boîte de rubans 
qui servaient à décorer le « Baeumle » du dimanche 

des rameaux. Mais, après quelque temps, j’ai dû quitter cet emploi pour m'occuper de ma ma-
man qui était tombée malade. »  

Déportée puis expulsée. 
    La Seconde Guerre mondiale a profondément bouleversé l’existence de notre jubilaire. 
Dès le premier septembre 1939, le village de Buschwiller fut évacué et la famille se réfugia 
dans les Landes durant quelques mois avant de revenir en Alsace. L'année suivante, en 1940, 
elle rencontra Antoine Gustowski, un ancien légionnaire, qui travaillait aux mines de potasse 
d’Alsace. Ils se marièrent le huit novembre 1940. Mais, le 13 décembre, les Allemands firent 
irruption à leur domicile de Kingersheim : «  Mon mari était d’origine polonaise et il avait été 
naturalisé français quelques jours avant. Nous avons été jugés « pro-Français » par l'occu-
pant, et c’est sous la menace des fusils que nous avons rapidement fait quelques valises. 
Nous sommes alors partis pour le Lot-et-Garonne. Nous avons séjourné à différents en-
droits : Saint Sylvestre, Saint Marcel puis Penne d’Agenais… 

Le maquis 
   Antoine Gustowski fit un peu tous les métiers pour faire vivre sa famille qui s'était agran-
die avec la naissance de Roland puis de Sonia. Plus tard, il rejoignit le maquis, où son expé-
rience militaire le servit beaucoup, puis il s'engagea dans le 31ème bataillon de chasseurs à 
pied. Avec son unité, il participa à la libération de l'Alsace. Il fut de tous les combats : Bel-
fort, Abbevilliers, Seppois, Bisel, Largitzen, le bassin potassique, Mulhouse, le Rhin... Le 8 
février 1945, il fut grièvement blessé aux yeux dans la Hardt. Après une longue période de 
soins au Val-de-Grâce, il retrouva enfin son épouse, restée seule avec les deux enfants dans 
le Lot-etGaronne durant toute cette période.  
     Il ne se remit jamais totalement de ses blessures et, après avoir travaillé chez Thecla à 
Delle puis chez Peugeot à Sochaux, il fut déclaré invalide à 100 % en 1958. Sa conduite 
exemplaire durant la guerre lui valut la croix de guerre avec palmes, la médaille militaire, la 
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médaille des anciens combattants, la médaille des engagés volontaires et la médaille commé-
morative du Maroc. 

Retour en Alsace 
    En 1946, la famille revint en Alsace mais son ancien logement étant occupé, elle fut ac-
cueillie par une des sœurs de Germaine à Levoncourt, puis à Liebsdorf où débuta enfin une 
existence plus paisible. Le couple eut encore deux enfants: Danielle, née en 1949, et Christi-
ne, née en 1954. Après avoir loué un logement durant quelques années, la famille construisit 
une maison neuve, se fixant définitivement à Liebsdorf où elle s’intégra parfaitement. Ro-
land fut notamment chef du corps des sapeurs-pompiers et ouvrier communal. Germaine a, 
de son côté, rendu de nombreux services, en tenant le dépôt de gaz ou encore en portant le 
journal. 
 Mme Gustowski a encore été durement frappée par la vie puisque, outre son mari, décédé 
en 1996, elle a également perdu trois de ses enfants. Elle est cinq fois grand-mère et a éga-
lement deux arrière petites filles : Charlotte et Valentine. 

La boulangère et la factrice 
     Malgré les problèmes de santé, malgré les difficultés qui ont marqué son existence, mal-
gré les années de guerre ou les décès de ses proches qui l’ont beaucoup affectée, elle ne 
s’est jamais repliée sur elle-même. Elle est d’une humeur toujours égale et tous ceux qui la 
côtoient apprécient son humour et une façon bien à elle de toujours voir le bon côté des 
choses. Aussi, tout le monde se met en quatre pour elle : « Le matin, c’est la boulangère qui 
entre pour m’apporter mon pain et m’ouvrir les volets. Après, il y a les aides ménagères de 
l’APA. Ensuite, la factrice est assez gentille pour m’apporter mon courrier et me le lire par-
ce que je ne vois plus très bien. Ensuite, il y a les visites des voisines, Odette et Marguerite, 
et bien sûr celle de ma famille. Mes neveux et nièces viennent une fois par semaine pour fai-
re les courses et manger avec moi… J’ai beaucoup de chance… » 
    A l’occasion de son 90ème anniversaire, Mme Gustowski a reçu de très nombreuses visites, 
à commencer par une délégation de la commune de Liebsdorf, composée de Mme Claudine 
Muller, maire, Bernard Schlegel, adjoint au maire, et Karine Latuner conseillère municipale. 
Elle a également accueil-
li les représentants de 
la caisse locale du Cré-
dit Mutuel, Paul Gerster 
et Jean-Paul Froehly. 
Entre les fleurs, les ca-
deaux et les félicita-
tions, elle a évoqué avec 
beaucoup de lucidité et 
de gaîté quelques mo-
ments d’une vie bien 
remplie, prouvant une 
nouvelle fois que, dans 
sa tête, elle est restée 
d’une jeunesse que beau-
coup peuvent lui envier. 
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      Séance du 09 juillet 2009    
          
 

Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 11   Absences :0  
Procurations :0   

   Date de convocation :   10/06/2009 
 
Sous la présidence de Mme Claudine Muller, Maire 
Etaient présents : MM. David Ackermann, Hugues Durand et Bernard Schlegel, adjoints 
Mmes Karine Latuner, Brigitte Reinhart, Joëlle Auvray et Marie-Christine Schmitt, MM. Jean-Claude Welty, 
Michel Starck et Stéphane Lidy 
Absent : néant 
 
   Mme le Maire constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint et elle ouvre la séan-
ce du conseil municipal.  
    Compte tenu de l’actualité concernant les modifications des compétences de la Communautés de 
Communes du Jura Alsacien, du Syndicat Intercommunal pour le Plan d’aménagement du Sundgau et 
du Syndicat Mixte pour le Sundgau, Mme le Maire propose une modification de l’ordre du jour de la 
séance pour respecter les délais impartis aux communes ; Cette modification de l’ordre du jour est 
approuvée à l’unanimité.  
    Le compte-rendu de la séance du 24 mars 2009 n’appelle pas d’observation. 
 
Objet : Modification des statuts de la Communauté et adhésion au Syndicat Mixte pour le 
Sundgau 
Délibération 744 
 
Exposé des motifs 
    Le Maire expose au Conseil Municipal que, par délibération du 25 juin 2009, le Conseil de la Com-
munauté a approuvé une modification des statuts de la Communauté, afin de restituer la compétence 
« Schéma de Cohérence Territoriale »  (SCOT) à ses communes membres. 
    En conséquence, le Conseil de la Communauté a également décidé de se retirer du Syndicat Inter-
communal pour le Plan d’Aménagement du Sundgau (SIPAS), chargé de l’élaboration du SCOT. 
    Il appartient maintenant à chaque commune membre de la Communauté de se prononcer sur : 

-    la modification des statuts de la Communauté, et par conséquent sur l’acceptation de la com-
pétence SCOT par la commune. 

-    l’adhésion de la commune au SIPAS pour l’exercice de cette nouvelle compétence SCOT. 

    Le Maire expose également que le Comité du SIPAS réuni le 15 juin 2009 a approuvé une modifica-
tion de ses statuts afin de se transformer en Syndicat Mixte pour le Sundgau (SMS). Ce SMS sera 
composé de 112 communes pour la compétence SCOT et des Communautés de Communes pour les nou-
velles compétences "Charte du Pays du Sundgau" et "Tourisme". Par délibération du 25 juin, la Com-
munauté a d’ailleurs décidé d’adhérer au SMS pour l’exercice de ces 2 compétences. 
    Le Maire informe le conseil que le président de la Communauté et que le président du SIPAS lui 
ont notifié, chacun pour son compte, les délibérations prises respectivement pour le Conseil de la 

 Les délibérations du conseil municipal 
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Communauté et par le Comité directeur du SIPAS. Les deux présidents ont invité le Conseil Munici-
pal à prendre les délibérations concordantes nécessaires pour : 

-    la mise en œuvre des modifications statutaires de la Communauté et du SIPAS. 

-    l’adhésion de la commune au SMS pour la compétence SCOT. 

 Cette évolution peut se résumer de la façon suivante : 

Le Maire invite donc le Conseil Municipal à prendre successivement les trois délibérations 
suivantes : 

1°   Approbation de la modification des statuts de la Communauté, avec pour conséquence la 
restitution de la compétence SCOT à la commune. 

2°  Approbation des statuts du Syndicat Mixte pour le Sundgau, tels qu’ils résultent de la 
transformation des statuts du Syndicat pour le Plan d’Aménagement du Sundgau et déci-
sion d’adhérer au Syndicat Mixte pour le Sundgau (SMS) pour la compétence SCOT. 

3°  Désignation des représentants de la commune au Comité du SMS. 
 
Objet : Approbation de la modification des statuts de la Communauté 
Délibération 744A: 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, 
approuve : 

-   le retrait de la compétence SCOT des statuts de la Communauté et par conséquent la 

 SITUATION  
D’ORIGINE (1994) 

SITUATION ACTUELLE EVOLUTION PROPOSEE 

 
DENOMI-
NATION 

Syndicat Intercommunal 
Pour le Plan d’Aménagement 

du Sundgau 
(SIPAS) 

Syndicat Intercommunal Pour 
le Plan d’Aménagement du 

Sundgau 
(SIPAS) 

Syndicat Mixte pour le 
Sundgau 
(SMS) 

 
COMPE-
TENCE(S) 

Schéma Directeur  
d’Aménagement et d’Urba-

nisme 
(SDAU) 

 

Schéma de Cohérence Territo-
riale 

(SCOT) 

1° Schéma de Cohérence 
Territoriale  
2° Le Pays du Sundgau 
3° Tourisme 

 
MEMBRES 

 
112 Communes 

3 Communautés de communes 
-       La Porte d’Alsace 
-       Canton de Hirsingue 
-       Jura Alsacien 

44 Communes  
qui n’ont pas délégué leur com-
pétence SCOT à leur Commu-
nauté (Secteur d’Illfurth, Val-
lée de Hundsbach, d’Altkirch, 
Vallée de la Largue, d’Ill et 
Gersbach). 

112 Communes pour le 
SCOT 

8      Communautés pour : 

-       Le Pays du Sundgau 

-       Le Tourisme 
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restitution de ladite compétence à la commune, 

-   les statuts modifiés et ci-annexés de la Communauté de Communes 

Annexe : Statuts modifiés de la communauté de communes du Jura Alsacien 
ARTICLE 1 : CONSTITUTION 
En application du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.521 1 -1 à L.5211-41 -1 et L.5214-
1 à L.5214-29, les communes de Bendorf, Bettlach, Biederthal, Bouxwiller, Courtavon, Durlinsdorf, Ferrette, Fislis, Kiffis, 
Koestlach, Levoncourt, Liebsdorf, Ligsdorf, Linsdorf, Lucelle, Lutter, Moernach, Oberlarg, Oltingue, Raedersdorf, Son-
dersdorf, Vieux-Ferrette, Winkel et Wolschwiller se sont constituées en une Communauté de Communes qui prend la déno-
mination de COMMUNAUTE DE COMMUNES DU JURA ALSACIEN. 
Cette communauté intègre les compétences, l'actif et le passif du SIOM de Ferrette (après le retrait des Communes de 
Roppentzwiller, Durmenach, Werentzhouse, Muespach-le-Haut et Muespach) et du SIAC de Ferrette (après le retrait des 
communes de Roppentzwiller, Durmenach, et Werentzhouse), en accord avec les communes actuellement membres de ces 
deux structures intercommunales. 
 
ARTICLE 2: OBJET DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
La Communauté de Communes a pour objet de favoriser la mise en oeuvre de projets de développement du Jura Alsacien 
dans un souci de cohérence globale. En particulier, elle mettra en œuvre la Charte Intercommunale de Développement et 
d'Aménagement du Jura Alsacien, à travers une stratégie visant à consolider son identité. 
 
ARTICLE 3: COMPETENCES 
 
ARTICLE 3.1 COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
ARTICLE 3.1.1 Aménagement de l'espace 
 Favoriser une bonne organisation de l'espace intercommunal à travers l'élaboration de la charte intercommunale d'aména-
gement et de développement, la réalisation de zones d'aménagement concerté pour tout projet entrant dans les compéten-
ces de la communauté de communes et s'inscrivant dans un espace intercommunal ou touchant un territoire communal mais 
présentant un intérêt économique ou social d'ordre communautaire. 
 Participer à diverses réflexions sur l'aménagement du territoire. 
 Soutenir ou accompagner toute action de préservation, de réhabilitation et de mise en valeur des paysages naturels et ur-
bains. 
 
ARTICLE 3.1.2 Développement économique 
 Favoriser l'accueil et l'environnement des entreprises. 
 Réaliser et gérer des zones ou bâtiments d'activités intercommunales. Sont déclarées d'intérêt communautaire toutes les 
zones qui verront le jour après la date d'adoption des nouveaux statuts et dont la superficie est égale ou supérieure à trois 
hectares à l'exclusion des zones d'activité économique pouvant êtres créées, gérées, commercialisées par le syndicat in-
tercommunal des communes de Ferrette et Vieux Ferrette. 
 Acquisition de réserves foncières pour l'aménagement de zone d'activités d'intérêt communautaire, 
  Construction entretien aménagements et mise à disposition ou vente aux entreprises, de bâtiments à usage artisanal, com-
mercial ou industriel implantés sur les zones d'activités d'intérêt communautaire 
 Commercialisation des terrains aménagés sur les zones d'intérêt communautaire 
 Construction et entretien des VRD permettant l'accès aux zones d'activités économiques d'intérêt communautaire 
 Soutenir les projets de développement agricoles, artisanaux, commerciaux, industriels, en particulier à travers des procé-
dures de type ORAC. 
 Soutenir les projets communaux d'accueil d'activités économiques. 
 Organiser, développer l'accueil et l'offre touristique par le soutien à l'office de tourisme intercommunal et la réalisation 
ou le soutien d'équipements de loisirs et de tourisme à caractère intercommunal, dont l'attractivité dépasse le simple ter-
ritoire de la commune dans le respect des compétences propres au syndicat d'aménagement du plan d'eau de Courtavon. 
 
ARTICLE 3.2 COMPETENCES OPTIONNELLES 
ARTICLE 3.2.1 Protection et mise en valeur de l'environnement et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie 
 Favoriser toute activité de préservation, de surveillance et de gestion des milieux naturels inclus dans le périmètre Natu-
ra 2000. 
 Sensibiliser les communes et les habitants à la promotion des énergies renouvelables. 
 Etudier, organiser, construire, améliorer, dans le cadre de la gestion des bâtiments communautaires, des solutions de pro-
duction d'énergie respectueuses de l'environnement et s'inscrivant dans l'utilisation d'énergie renouvelable. 
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 Gérer la collecte et le traitement intercommunal des déchets, et mener toute action visant à en réduire le volume 
(collecte sélective, etc.). 
 Collecte des déchets ménagers et assimilés, 
 Transfert, transport et traitement des déchets ménagers 
 Création, aménagement, extension et exploitation de déchetteries 
 Gestion des équipements destinés à la collecte et au traitement des déchets 
 Organisation des collectes sélectives de déchets 
 Information des usagers 
 Mettre en œuvre toute opération favorisant la protection et la mise en valeur du patrimoine reconnu d'intérêt touristique. 
 
ARTICLE 3.2.2 Vie scolaire, sportive, sociale et culturelle du bassin de vie 
Créer et entretenir les équipements scolaires, sociaux, culturels et sportifs à caractère intercommunal ou d'intérêt com-
munautaire. 
Sont déclarés d'intérêt communautaire : Piscine intercommunale de Ferrette, Gymnase intercommunal de Ferrette, restau-
ration scolaire du collège de Ferrette, bâtiment scolaire Elan, Relais Assistantes Maternelles. 
ARTICLE 3.2.3 Organisation des activités sportives et culturelles en faveur des jeunes 
* Soutenir toutes les actions scolaires, sportives, sociales et culturelles d'intérêt communautaire. 
On entend par actions d'intérêts communautaires 
* Organisation des transports scolaires pour les élèves du second degré (collège uniquement) et du Réseau d'Aides Spécia-
lisées par délégation du Conseil Général du Haut Rhin. 
* Organisation et gestion des transports des élèves entre les établissements scolaires du 1er degré et les équipements 
sportifs , culturels ou de loisirs appartenant à la CCJA ou utilisés dans le cadre des activités scolaires. 
* Soutien au réseau d'école de la Communauté de Communes dans le cadre des activités éducatives et culturelles proposées 
aux élèves scolarisés du 1er degré. 
* Soutien aux associations et organismes œuvrant à l'éveil éducatif et sportif des élèves du collège de Ferrette. 
* Participation à la prise en charge pour les jeunes (de moins de dix-huit ans au jour de la rentrée scolaire) fréquentant une 
association sportive, culturelle et de loisirs d'une partie des cotisations annuelles sur présentation d'un état par les asso-
ciations concernées. Sont concernés : 
-les jeunes issus de l'une des vingt-quatre communes de la Communauté fréquentant une association du territoire. les jeu-
nes extérieurs au territoire de la Communauté fréquentant une association du territoire. les jeunes du territoire fréquen-
tant une association hors territoire de la Communauté. 
Contribution matérielle, financière et humaine de la Communauté de Communes du Jura Alsacien à la politique jeunesse 
conduite par l'Association Jeunesse du Jura Alsacien dans la limite des objectifs fixés dans la convention annuelle liant les 
partenaires. 
 
ARTICLE 3.2.4 Politique du logement 
* Elaborer et mettre en œuvre des actions communautaires favorisant une politique cohérente du logement dans le bassin 
de vie (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat). 
ARTICLE 3.2.5 Accès aux nouvelles technologies de la communication 
* Créer et entretenir des infrastructures passives destinées à supporter des réseaux de téléphonie mobile dans le cadre 
du plan départemental de couverture des zones blanches et dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur 
(notamment les articles L.1511-6, R.1511-44 et suivant du code général des collectivités territoriales) 
 * Organiser et gérer un système d'information géographique (SIG) 
 * Assurer la numérisation de l'ensemble du parcellaire communautaire et donner à chaque commune l'ensemble de ses don-
nées cadastrales sous format numérique 
 * Doter les vingt quatre communes des moyens en logiciel 
 * Assurer la maîtrise d'œuvre pour le compte des vingt-quatre communes afin de répondre à leurs besoins d'intégration 
de données supplémentaires 
* Organiser la gestion et la maintenance du système d'information géographique. 
 
ARTICLE 3.2.6 Actions de solidarité intercommunale 
 Etude relative à l'organisation des structures d'accueil pour la petite enfance 
 Construction, organisation et gestion de structures d'accueil petite enfance 
 Organisation et Gestion d'un Relais Assistantes Maternelles 
 Etude relative à l'organisation de structures d'accueil pour les personnes âgées 
 Construction, organisation et gestion de structures d'accueil pour personnes âgées 
 Soutien à des actions de solidarité à l'initiative de la CCJA ou d'associations. 
ARTICLE 4: SIEGE 
Le siège de la Communauté de Communes est fixé à Ferrette. 
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Il pourra être transféré sur décision du Conseil de Communauté. Les réunions du Conseil de Communauté de Communes 
pourront se tenir dans chacune des communes membres. 
 
ARTICLE 5: DUREE 
La Communauté de Communes est instituée pour une durée illimitée. 
 
ARTICLE 6: ADMINISTRATION 
La Communauté de Communes est administrée par un conseil composé de délégués élus par les conseils municipaux des com-
munes associées. La représentation des communes au sein du Comité est fixée comme suit : 

 
 
 

ARTICLE 7: REUNION DU CONSEIL 
Le Conseil se réunit au moins quatre fois par an. Le Président peut convoquer le Conseil chaque fois qu'il le juge utile, ou à 
la demande du tiers, au moins, de ses membres. 
ARTICLE 8: BUREAU 
Le Bureau, élu par le Conseil Communautaire, est 
composé du Président et, au maximum, de 6 mem-
bres (Vice-présidents, secrétaires, assesseurs). 
ARTICLE 9: REGLEMENT INTERIEUR 
Un règlement intérieur, préparé par le Bureau, 
pourra être proposé au Conseil de Communauté. 
Une fois adopté par le Conseil, il sera annexé aux 
présents statuts. 
ARTICLE 10: RESSOURCES DE LA COMMUNAU-
TE 
Les recettes de la Communauté de Communes 
comprennent: 
- le produit de la fiscalité directe additionnelle, 
- la DGF et les autres concours financiers de 
l'Etat, 
- le revenu des biens, meubles et immeubles, 
- les sommes qu'elle reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers, en échange d'un service rendu, 
- des subventions de l'Union Européenne, de l'Etat, de la Région, du Département et des Communes, etc... les produits des 
dons et legs, 
- le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés, 
- le produit des emprunts. 
ARTICLE 11 : REGIME FISCAL 
La Communauté de Communes du Jura Alsacien adopte la fiscalité additionnelle avec un taux propre pour les quatre impôts 
directs locaux - T.H. - F.B. - F.N.B. - T.P. Dans le cas de zones d'activités intercommunales, la Communauté de Communes 
pourra mettre en place éventuellement la taxe professionnelle de zone. 
ARTICLE 12: RECEVEUR SYNDICAL 
Les fonctions de receveur syndical seront assurées par le Trésorier Principal de Ferrette. 
 
ARTICLE 13: REGLEMENT DES CONFLITS 
Si un litige survenait entre la Communauté de Communes et une ou plusieurs communes, qui n'ait pu être résolu de gré à gré 
au sein du Bureau, le Président sollicitera l'avis d'un expert en droit administratif, de la Chambre Régionale des Comptes 
ou du Tribunal Administratif. 
 
Objet : Approbation des statuts du Syndicat Mixte pour le Sundgau et décision d’ad-
hérer au dit Syndicat - Délibération 744B 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions,  

a)   approuve :      ▪  les statuts ci-annexés du Syndicat Mixte pour le Sundgau, résultant de la 
transformation des statuts du Syndicat pour le Plan d’Aménagement du Sundgau. 

▪  la composition (Communes et Communautés) et le fonctionnement à la carte 

Nombre d’habitants Nombre de délégués 

Moins de 1000 2 

Plus de 1000 3 
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du Syndicat Mixte pour le Sundgau. 
▪  les règles de représentation des membres du Syndicat à son Comité            

Syndical. 
b) décide :      ▪  l’adhésion de la commune au Syndicat Mixte pour le Sundgau pour la  compé-

tence "Schéma de Cohérence Territoriale" (SCOT). 
 

Annexe : statuts du Syndicat Mixte pour le Sundgau 
Article 1 : FORMATION et DENOMINATION 
En application du Code Général  des Collectivités Territoriales et notamment  les articles L.5711-1 et suivants, L5211-1 et 
suivants, L5212-1 et suivants, le Syndicat Intercommunal pour le Plan d’Aménagement du Sundgau est transformé en Syndi-
cat Mixte fermé à la carte et prend la dénomination de Syndicat Mixte pour le Sundgau. 
Il associe des Communes et des Communautés de communes dont la liste est annexée aux présents statuts. 
Article 2 : OBJET 
Le Syndicat Mixte a pour objet : 

•   d’élaborer  et de mettre en œuvre des stratégies et des projets communs, de contribuer à l’aménagement et au 
développement durable de son territoire et d’en défendre les intérêts dans les domaines de compétences définies 
à l'article 3. 

• d’informer et de former les élus sundgauviens en activité et d’honorer les anciens élus de manière appropriée. 

Article 3 : COMPETENCES 
Le Syndicat Mixte pour le Sundgau est habilité à exercer, en lieu et place des communes et des communautés de communes 
membres, les compétences à caractère optionnel suivantes : 

1 - Elaboration, approbation, modification, révision et suivi en matière de Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT ou pro-
cédure future qui en tiendrait  lieu). 
2 - Elaboration, approbation, modification, révision et mise en œuvre de la charte de pays du Sundgau et toute  politique 
publique  d’aménagement et de développement  durable du territoire. 

A ce titre, le Syndicat Mixte est habilité à signer tout document contractuel avec l’Union Européenne, l’Etat, la Région Al-
sace, le Département du Haut-Rhin et tout organisme public. 

3 - Définition et mise en œuvre de la politique de développement touristique à l’échelle du Sundgau.  
A cet effet : 
 - Création, mise en œuvre et fonctionnement d’un Office de Tourisme de pôle chargé notamment de la coordination, de la 
promotion et de l’accueil ; 
 
Pour mener à bien son objet et ses missions, le Syndicat Mixte pourra notamment : 

• Créer tous services utiles, 
• Passer des contrats pour des études. 
• Conclure et signer des contrats ou toute autre forme d’engagement avec l’Union Européenne, l’Etat, la Région, le 

Département, un Etablissement Public, une association, etc, 
• Etablir toute demande de subventions ou de participation et en reverser le cas échéant,  tout ou partie à des tiers 

publics ou privés (notamment pour les programmes européens et les opérations de soutien au commerce et à l’arti-
sanat). 

•  Instaurer et percevoir  la taxe de séjour. 
• Assurer les dépenses nécessaires à la mise en œuvre des compétences et au bon fonctionnement du Syndicat Mix-

te au moyen de crédits ouverts à cet effet au (x) budget(s) du Syndicat. 
 
Article 4 : SIEGE 
Le siège du Syndicat Mixte est fixé au siège de la Communauté de communes d’Altkirch. 

Toutefois, les réunions du Conseil Syndical, du Bureau et des commissions techniques peuvent se dérouler dans un autre 
endroit. 

Article 5 : DUREE 

Le Syndicat Mixte est constitué pour une durée illimitée. 
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Article 6 : TRANSFERT D’UNE COMPETENCE OPTIONNELLE 

Chacune des compétences optionnelles est transférée au Syndicat Mixte par chaque commune ou communauté de communes 
membres dans les conditions suivantes : 

1. Le transfert peut porter sur l'un ou l'autre des blocs de compétence optionnelle définis à l'article 3. 

2. Le transfert prend effet au premier jour du mois suivant la date à laquelle la délibération du conseil municipal ou du 
conseil communautaire est devenue exécutoire. 

3. Les modalités de transfert non prévues aux présents statuts sont fixées par le conseil syndical. 

La délibération portant transfert d'une compétence optionnelle est notifiée par le Maire ou le Président de la Communauté 
de Communes au Président du Syndicat Mixte. Celui-ci en informe le Maire de chacune des communes membres et le Prési-
dent de chacune des Communautés de Communes membres. 

Article 7 : Reprise d'une compétence optionnelle 

Chacun des blocs de compétence à caractère optionnel défini à l'article 3 peut être repris au Syndicat Mixte par chaque 
commune ou communauté de communes membres dans les conditions suivantes : 

1°) La reprise ne peut intervenir qu'après une durée de deux ans à compter de son transfert. 

2°) La décision de reprise doit être notifiée au Syndicat Mixte au moins six mois à l’avance et elle ne prendra effet qu’au 
premier jour de l’exercice budgétaire suivant. 

3°) La commune ou la Communauté de communes reprenant une compétence continue à supporter le service de la dette 
concernant les emprunts contractés par le Syndicat relatif à cette compétence pendant la période au cours de laquelle elle 
l’avait déléguée, jusqu’à l’amortissement complet desdits emprunts. Le comité syndical constate le montant de la charge de 
ces emprunts lorsqu'il adopte le budget. 

4°) Les autres modalités de reprise non prévues aux  présents  statuts sont fixées par le conseil syndical. 

La délibération portant reprise de compétence est notifiée par le Maire ou par  le Président  de la Communauté de commu-
nes au Président du Syndicat Mixte. Celui-ci en informe le Maire ou le Président de chacune des communes ou communautés 
de communes membres. 

 
Article 8 : COMPOSITION DU CONSEIL SYNDICAL 
Le Syndicat est administré par un Conseil syndical comprenant : 
1°) Un (1) délégué titulaire auquel est attaché un (1) délégué suppléant par commune membre. Le délégué suppléant ne siège 
qu’en cas d’absence de son titulaire. Les délégués sont désignés par le Conseil Municipal. 
2°) Deux (2) délégués titulaires auxquels sont attaché Deux (2) délégués suppléants par Communauté de communes mem-
bre, quelque soit le nombre de compétences transférées au Syndicat. Le délégué suppléant ne siège qu’en cas d’absence de 
son titulaire. Les délégués sont désignés par le Conseil Communautaire.  
Les mandats des délégués expirent en même temps que le mandat au titre duquel ils ont été désignés. 
Nul ne peut être à la fois délégué titulaire ou suppléant  de sa commune et de sa  communauté de communes. 
 
Article 9 : DELIBERATIONS 
Les délégués titulaires et les délégués suppléants représentant leur délégué titulaire empêché prennent part aux votes 
dans les conditions suivantes : 
1°) Tous les délégués participent au vote pour les délibérations présentant un intérêt commun à tous les membres parmi 
lesquelles : 

- L’élection du Président, du ou des Vice-Présidents et des autres membres du Bureau 

- Le vote du Budget Général   et l’approbation du compte administratif y relatif  

- Les modifications des conditions initiales de composition, de fonctionnement et de durée du Syndicat. 

2°)   Pour les délibérations spécifiques à une compétence optionnelle, ne prennent part au vote que les délégués représen-
tant les membres ayant transféré au Syndicat Mixte la compétence correspondante. 
3°) Le Président prend part à tous les votes, sauf lorsqu'il est fait application des articles L2121-14 (compte administratif) 
et L2131-11 (intérêt d'un membre du comité à une affaire) du code général des collectivités territoriales. 
Le conseil syndical peut former pour l'exercice d'une ou plusieurs compétences des commissions chargées d'étudier et de 
préparer ses décisions. 
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Article 10 : COMPOSITION DU BUREAU DU SYNDICAT 
Le conseil syndical élit parmi ses membres un Bureau de 24 personnes, comprenant le Président,  un ou plusieurs Vice-
Présidents  et des membres assesseurs. Le Bureau comprendra 16 membres issus des délégués des communes et 8 mem-
bres issus des délégués des communautés de communes. 
 
Article 11 : DELEGATIONS AU PRESIDENT ET AU BUREAU 
Le conseil syndical fixe, par délibération, les délégations d'une partie de ses attributions qu'il entend confier au Président 
et au Bureau dans le respect des conditions déterminées par l'article L5211-10 du code général des collectivités territoria-
les.  
Lors de chaque réunion du conseil syndical, le Président rend compte des travaux du Bureau et des attributions exercées 
par délégation de l'organe délibérant. 
Article 12 : REPARTITION DES DEPENSES ET DES CHARGES 
Chacun des membres du Syndicat Mixte supporte obligatoirement dans les conditions fixées par décision du conseil syndi-
cal : 
- les dépenses correspondant aux compétences qu'il a transférées au Syndicat Mixte, 
-  une part des dépenses d'administration générale. 
Chaque dépense est calculée au prorata de la population DGF la plus récemment connue. 
Article 13 : RESSOURCES FINANCIERES 
Les ressources financières du Syndicat sont constituées : 

• Des contributions financières de ses membres ; 
• Des subventions ; 
• Des emprunts et toutes autres ressources autorisées. 
• Des autres recettes mentionnées à l'article L5212-19 du CGCT 

Article 14 : AUTRES DISPOSITIONS FINANCIERES 
Les règles de la comptabilité publique s’appliquent à celle du Syndicat. 
Les fonctions de Receveur sont exercées par le Trésorier Public d’Altkirch.  
Article 15 : DISPOSITIONS DIVERSES 
Pour tout ce qui n’est pas prévu par les présents statuts, le Syndicat Mixte est régi par le règlement intérieur et par les 
dispositions des Lois et Règlements en vigueur. 
 
Objet : Désignation des représentants de la commune au Comité du Syndicat Mixte pour le 
Sundgau (SMS) 
Délibération 744C 
Le Maire rappelle que les statuts du SMS prévoient que chaque commune soit représentée au Comité 
Syndical par un délégué titulaire et un délégué suppléant. Les délégués titulaires et suppléants des 
communes ne peuvent pas être délégués en même temps par leurs Communautés, étant rappelé que 
chaque Communauté aura deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne comme délégués : 
 
Titulaire : Claudine Muller                  Suppléant : Michel Starck 

 

 

Objet : Gestion des déchets verts dans la commune 
Délibération 745 
   Michel Starck, représentant de la commune de Liebsdorf auprès de la Com-
munauté de Communes du Jura Alsacien, rappelle que, après les déchets mé-
nagers, les déchets verts représentent le deuxième poste en tonnage collecté 
pour le secteur. La collecte des déchets verts ayant un coût de plus en plus 
important, la CCJA cherche à réduire ces quantités. Il apparaît que les sites 
grillagés et surveillés reçoivent des tonnages nettement moindres que les au-
tres. A Liebsdorf, 67 tonnes de déchets verts ont été collectées en 2008 et 
on dépassera sans doute ce chiffre en 2009). 
    La CCJA a envisagé le regroupement de certains sites. Après un site « Moernach-Durlinsdorf- 
Liebsdorf, elle proposerait un site « Durlinsdorf-Liebsdorf » qui serait implanté dans la forêt de 
Durlinsdorf (ancienne carrière accessible par le chemin de pierre situé juste à la sortie de Durlins-
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dorf, en direction de Liebsdorf). Les représentants des deux communes se relaieraient pour assurer 
l’ouverture et la surveillance du site commun grillagé. 
    Cependant, le conseil municipal remarque que de nombreuses personnes viennent au dépôt de 
Liebsdorf  à pied, avec leur brouette ou avec leur seau et que l’ouverture d’un dépôt à Durlinsdorf 
les obligera à prendre un véhicule.  
    Mme le Maire propose de passer au vote : 
-pour la création d’un dépôt de déchets verts commun avec Durlinsdorf : 0 voix 
-pour le maintien du site de déchets verts de Liebsdorf, site qui sera grillagé et ouvert à certaines 
heures seulement : 11 voix  
    Par ailleurs, Michel Starck annonce que la CCJA envisage une mise en place de la pesée embarquée 
des ordures ménagères à l’horizon 2010/2011. Les usagers paieraient une part fixe et une part varia-
ble en fonction du poids de leurs déchets. Cette mesure aurait un coût pour la collectivité mais elle 
permettrait, à terme, de stabiliser le prix de la redevance, car l’incinération coûte de plus en plus 
cher et, dans les Comcom où elle est déjà en usage, la pesée embarquée a permis de réduire les ton-
nages collectés de façon importante, les gens triant davantage.  
     
Objet : gestion du Plan d’eau de Courtavon 
Délibération 746 
   Le Conseil municipal de Liebsdorf avait souhaité que le 
Plan d’eau intercommunal soit pris en charge par la CCJA. 
Mme le Maire indique que cinq communes, représentant 
2875 habitants,  ont émis ce souhait. En revanche, neuf 
communes, représentant 2813 habitants, ont souhaité que 
le SIVU existant continue à gérer le Plan d’eau. 
     De nouvelles difficultés de gestion sont apparues puis-
que, lors de la dernière assemblée générale du SIVU , le 
président Bernard Enderlin a demandé aux représentants 
des quatorze communes d’approuver un bail commercial de 
gestion du camping, bail qu’il avait préalablement signé 
avec Fabien Enderlin avec effet au 1er mai.   
     Outre le fait que M. Bernard Enderlin se soit montré très imprudent dans cette affaire en signant un bail 
sans l’accord du SIVU,  cet accord est rendu caduc par le fait qu’il est inadapté. En effet, il aurait fallu, pour 
confier la responsabilité de la gestion du camping, utiliser une procédure de délégation de service public. Le 
président du SIVU en a été informé et a pris contact avec la Sous-Préfecture  pour remédier au problème.  
    Depuis, les délégués du SIVU ont donné leur accord pour le lancement de cette procédure qui fera l’objet 
d’un appel d’offres avec publication dans les journaux.  Par ailleurs, le SIVU a trouvé un accord avec la fédéra-
tion de pêche pour le bail emphytéotique de 30 ans ( 48'000 €) et a demandé la rédaction d’un règlement qui 
permettra de concilier les activités de loisirs du plan d’eau ( associations, camping) et celles de la fédération 
de pêche.  
    Pour ce qui concerne la gestion du chalet du garde-pêche, le SIVU a accepté la vente de quelques ares de 
terrains pour régulariser une situation complexe (Le terrain était resté propriété du SIVU alors que le chalet 
appartenait à la fédération de pêche).  
     
Objet : Contrat pour l’installation d’un panneau publicitaire au centre-village 
Délibération 747 
   Mme le Maire a eu des contacts avec la société Albisser.com à Hirtzbach  pour la pose d’un pan-
neau  au centre du village, sur un support existant. Ce panneau comporterait un plan du village, quel-
ques photos, quelques éléments d’histoire ainsi que les publicités des annonceurs qui financeraient la 
réalisation de ce panneau (participation financière de la commune : néant).  
    Après délibération, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal approuve cette opéra-
tion  et autorise Mme le Maire à signer le contrat de partenariat annexée à la présente délibération.  
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 Annexe : contrat de partenariat et de mise à disposition d’emplacements sur le domaine public  
Le présent contrat est établi entre : 
1 - La société de Conseil en publicité, dénommée ALBISSER.COM, société à responsabilité limitée, au capital de 5 000 EU-
ROS, ayant son siège à 6118 HIRTZBACH, rue Principale, n° 95, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de 
MULHOUSE sous le numéro TI 499 549 855. 
Ladite société représentée par M. Denis ALBISSER, agissant en qualité de gérant, ayant tous pouvoirs à l’effet des pré-
sentes, 
Ci-après dénommée "Le Conseil" 
 
2 - La Mairie de LIEBSDORF 
Ladite mairie est représentée par Madame Claudine 
Muller, Maire, ci-après dénommée "La Mairie". 
Les parties aux présentes ont convenu et arrêté ce 
qui suit : 
Article 1 - Objet. 
Par les présentes, le Conseil a pris contact avec la 
Mairie de LIEBSDORF, pour lui proposer d’installer 
un plan de village et publicitaire, aux conditions qui 
suivent, ce qui a été accepté par Madame le Maire, 
es-qualité. 
La Mairie met à disposition du Conseil, en exclusivi-
té, un emplacement sur le domaine public situé com-
me suit :  
- Au centre sur support existant 
 
Article 2 -  Désignation. 
Le plan du village et publicitaire sera proposé prêt à être installé aux dimensions suivantes 110 X 100 cm en un exemplaire, 
et dans les matières suivantes : 
dibond (une plaque PVC prise en sandwich par 2 plaques extérieures en alu : impression quadri avec pelliculage de protec-
tion) 
 
Article 3 - Propriété, conception et entretien des panneaux. 
Les panneaux deviendront la propriété de la Mairie. 
Pendant la durée du présent contrat, la Mairie s'oblige à installer ou faire installer le  panneau, dans un délai de 20 jours 
de leur mise à disposition par le Conseil, à les maintenir en parfait état ainsi que l'emplacement où ils sont situés et à assu-
mer tous les frais y relatifs.  
La Mairie prendra notamment à sa charge toutes les dégradations occasionnées, quelle qu’en soit la nature, l’origine et l’im-
portance, et ce durant toute la durée de la présente convention.  
La Mairie veillera à souscrire les assurances nécessaires et s’engage à faire réparer ou faire changer les panneaux détério-
rés, dans les 8 jours de la constatation de leur dégradation, et ce quelque soit l’importance des dégradations.   
 
Article 4 - Obligations de la Mairie. 
1 Exclusivité - La Mairie s’oblige à ne concéder sur le domaine public, pendant la durée de le présent contrat, aucune autre 
concession du même type. 
2 - Visibilité - La Mairie s'engage à ne rien faire qui puisse diminuer la visibilité de l'emplacement concédé, à arracher ou 
couper toute végétation pouvant masquer totalement ou partiellement ledit emplacement. 
3 - Liberté d'accès - La Mairie garantit au Conseil et à ses préposés le libre accès aux panneaux implantés. 
4 - Concession sur le domaine public - La mise à disposition d’emplacements sur le domaine public est soumis à la seule ap-
préciation de la Mairie qui déclare faire son affaire personnelle de toutes les autorisations nécessaires s’agissant d’une 
concession temporaire sur le domaine public, et des règles en matières d’urbanisme et de restrictions liées à la circulation. 
4 - Modification d’implantation - Toute modification de l’implantation d’un ou plusieurs panneaux sera soumise au Conseil, la 
Mairie s’engageant d’ores et déjà à rechercher dans tous les cas un emplacement d’un intérêt équivalent. 
5 - Démontage - En fin de contrat, quel qu'en soit le motif, la Mairie s'oblige à démonter à ses frais et risques les installa-
tions susvisées et sera seule responsable de la remise en état antérieur des lieux ayant supporté les installations. 
 
Article 5 - Obligations du Conseil. 
1 - Prestations du Conseil - En contrepartie de la mise à disposition du panneau d’information touristique sur le ban de la 
commune, le Conseil prend à sa charge la conception et la réalisation du visuel central du panneau, à partir des graphismes, 
photos, dessins, etc, fournis par la Mairie. 
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Le Conseil facilitera la conception du visuel en proposant à la Mairie les services d’un photographe, avec lequel la Mairie né-
gociera et prendra en charge les droits d’auteur.  
2 - Affichage des annonceurs - Pour information le Conseil présentera à la Mairie préalablement à l’édition des panneaux, 
les annonces publicitaires qui devront figurer sur lesdits panneaux 
3 - Accréditif - La Mairie formalisera la présente convention par un accréditif (sur la base d’un modèle remis par le 
Conseil) que celle-ci se chargera de faire parvenir à tous les annonceurs potentiels de la commune, dans les 10 jours de la 
signature des présentes. 
4 – Afin de faire savoir aux partenaires présents sur le plan, que le travail a bien été réalisé, la Mairie fera parvenir un 
courrier à ces derniers, dans les 10 jours de la réception du plan.(exemple ci-joint, remis par le Conseil) 
 
Article 6 - Durée. 
1 - Durée - Le présent contrat est consenti et accepté pour une durée de trois (3) années  commençant à courir à compter 
du jour de la mise en place du panneau. 
A l'expiration de cette période, le présent contrat prendra fin de plein droit. 
Il pourra être renouvelé dans les conditions qui suivent. 
2 - Renouvellement - A l'arrivée du terme du présent contrat ci-dessus relaté, celui-ci se poursuivra par tacite reconduc-
tion pour une nouvelle durée de trois (3) années à compter de cette date, à défaut de volonté contraire manifestée par 
l'une ou l'autre des parties selon les modalités qui suivent. 
La partie qui souhaite mettre fin au contrat à son terme doit adresser par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception à l'autre partie sa décision trois mois au moins avant son expiration. 
Au terme de chaque période triennale, le Conseil pourra soumettre à la Mairie un nouveau modèle de panneau, la Mairie 
s’engageant dans ce cas à accepter la modification du panneau initial. 
 
Article 7 - Résiliation. 
En cas d'inexécution par l'une des parties d'une seule de ses obligations contractuelles, la résiliation du contrat serait en-
courue de plein droit, trente (30) jours  après une mise en demeure restée sans effet. 
Cette résiliation se fera aux torts de la partie ayant la charge de l'obligation contractuelle non exécutée, sauf cas de for-
ce majeure. 
 
Article 8 - Attribution de compétence. 
En cas de contestation, le tribunal compétent est celui dans le ressort duquel se trouve la Mairie. 
 
Article 9 - Election de domicile. 
Pour l'exécution du présent contrat et de ses suites, les parties élisent domicile à leur adresse telle que mentionnée en tê-
te des présentes. 
Fait à LIEBSDORF le ... 
 

Objet : Aménagement de la RD 24 II ( rue du 19 novembre) / Convention avec le Dé-
partement du Haut-Rhin 
Délibération 748 
 

Mme le Maire rappelle au Conseil municipal que, après la fin des travaux d’assainissement dans la rue 
du 19 novembre, il sera nécessaire de procéder à la remise en état de la voirie dans une partie de 
cette rue. Cette opération s’accompagnera de la mise en souterrain des réseaux secs. 
   S’agissant d’une route départementale, cette opération nécessité la passation d’une convention de 
mandat de maîtrise d’ouvrage avec le Conseil général du Haut-Rhin. 
❧ La part des travaux affectant l'emprise de la RD se fera sous maîtrise d'ouvrage du Départe-

ment, ce dernier confiant à la Commune de Liebsdorf le soin de réaliser l'ensemble de l'opération 
dans le cadre d'un mandat. 

❧ La Commune de Liebsdorf assurera le préfinancement des dépenses de l'opération puis sera rem-
boursée par le Département sur la base des justificatifs des dépenses. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE PAR 10 VOIX POUR ET UNE ABSTENTION: 
- de donner son accord pour la passation d'une convention de mandat de maîtrise d'ouvrage avec le 

Département dans le cadre de l'opération de réaménagement de la rue du 19 novembre (RD 24 II) 
- d'autoriser le Maire à signer la convention de mandat pour le compte de la Commune de Liebsdorf 
- De prévoir les travaux au courant de l’année 2010 et d’inscrire en conséquence les crédits néces-
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saires à cette opération au budget primitif de la commune pour 2010 
- D’approuver le plan de financement prévisionnel suivant :   
 
Annexe : texte de la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage 

CONVENTION N°  …  /2009   -    Convention de mandat de maîtrise d’ouvrage  RD N° 24 II 
 

Opération de sécurité en traverse d’agglomération et/ou réalisation d’aménagement uniquement sur  
emprise départementale en agglomération ou en lieu-dit 

Vu         la délibération du Conseil Général du Haut-Rhin en date du 12 décembre 2008 définissant le Budget Primitif 
2009 en matière d'infrastructures routières et y incluant les opérations de maintenance (rapport n° CG-2008-5-
3-2) ; 

Vu         la délibération de la Commission Permanente du 14 avril 2000.autorisant Monsieur le Président du Conseil Général 
du Haut-Rhin à signer les conventions de mandat de maîtrise d’ouvrage aux termes desquelles le Département du 
Haut Rhin en confie les attributions aux Communes concernées pour réaliser les opérations de sécurité en tra-
verse d’agglomération, ou des opérations de sécurité en traverse d’agglomération et de réfection et d’aménage-
ment, uniquement sur emprise départementale ; 

Vu         la délibération de la Commission Permanente du  ... portant affectation d'une somme de ...€ sur l'Autorisation de 
programme A132 – millésime 2009 ; 

Vu         la délibération du Conseil Municipal de Liebsdorf en date du 09 juillet 2009 
 

Entre les soussignés : 
- Le Département du Haut Rhin, représenté par le Président du Conseil Général dûment autorisé par la délibération de la 

Commission Permanente susvisée, ci-après dénommé "le maître de l’ouvrage", d’une part ; 
- La Commune de Liebsdorf, représentée par son Maire, Claudine Muller, dûment autorisé par la délibération du Conseil 

Municipal susvisée, ci-après dénommée “le mandataire ”, d’autre part  
Il a été convenu ce qui suit : 
ARTICLE 1- OBJET DE LA CONVENTION 
           Le maître de l'ouvrage et le mandataire ont décidé de réaliser des travaux de réfection de la chaussée et de pe-

tits aménagements de sécurité en traverse d’agglomération conformément au dossier technique transmis. 
Les ouvrages se situent sur l’emprise du domaine public routier départemental en agglomération ou en lieu-dit, les 
aménagements de sécurité sont réalisés pour satisfaire aux exigences de sécurité dans la commune. 

           La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions de la Loi n° 85-704 du  12 juillet 1985, de 
confier au mandataire, qui l’accepte, le soin de réaliser l’ensemble de l’opération, au nom et pour le compte du maî-
tre de l'ouvrage dans les conditions fixées ci-après. 

 
ARTICLE 2 – PROGRAMME DES TRAVAUX, ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE, DELAIS 
             Le programme de l’opération est défini par l’annexe 1 de la présente convention. 
             L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération et son contenu sont définis par l’annexe 2 à la présente 

convention. 
             Le mandataire s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect du programme et de l’enveloppe financière 

prévisionnelle ainsi définis qu’il accepte. 
             Dans le cas où, au cours de la mission, il serait nécessaire d’apporter des modifications au programme ou à l’enve-

loppe financière prévisionnelle, un avenant à la présente convention devra être conclu avant que le mandataire 
puisse mettre en œuvre ces modifications. 

             Le mandataire s’engage à réaliser les travaux dans un délai de 18 mois à compter de la notification de la présente 
convention. Ce délai sera prolongé des arrêts de chantiers que le maître d'œuvre aura notifié par ordres de ser-
vice à l'entreprise. 

 
ARTICLE 3 – PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LE MANDATAIRE 
             Pour l’exécution des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représenté par son représentant légal tel 

qu'indiqué en page 1 qui sera seul habilité à engager la responsabilité du mandataire pour l’exécution de la pré-
sente convention. 

 
             Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra indiquer systématiquement qu’il agit au 

nom et pour le compte du maître de l’ouvrage. 
 
ARTICLE 4 – CONTENU DE LA MISSION DU MANDATAIRE 
             La mission du mandataire porte sur les éléments suivants : 
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1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera étudié et réalisé, sous 
réserve d’une approbation préalable par le maître de l’ouvrage. 

2. Gestion du contrat de maîtrise d’œuvre et versement de la rémunération correspondante. 
3. Le coordonnateur SPS sera désigné par le mandataire. 
4. Préparation du choix des entrepreneurs dans le cadre de la procédure d’appel d’offres ouvert. 
5. Signature et gestion des marchés de travaux, versement de la rémunération correspondante, réception des 
travaux. 
6. Gestion financière et comptable de l’opération. 
7. Gestion administrative. 
8. Action en justice (sauf réserves de l’article 16) 
 

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
             Le maître de l'ouvrage s'assurera du financement de l'opération selon le plan de financement prévisionnel figu-

rant en annexe 2. 
             Le mandataire assurera le préfinancement des dépenses de l'opération tel qu'indiqué à l'annexe 2. 
             Le maître de l'ouvrage remboursera le mandataire des dépenses qui lui incombent sur la base des décomptes 

fournis par ce dernier selon les principes du schéma des mandats et titres figurant en annexe 3 à la convention. 
Les décomptes fournis différencieront la part de chaque collectivité. Ils seront visés par le comptable du man-
dataire attestant leur paiement. 

             Le maître de l'ouvrage s'engage à rembourser le mandataire des montants dus dans le délai de trois semaines 
suivant la réception des documents justificatifs tel que défini à l'annexe 3. Si les justificatifs ne devaient pas 
être suffisamment précis ou complets, le délai de remboursement serait prolongé jusqu'à obtention par le maître 
de l'ouvrage. 

             Le remboursement s'effectue donc selon le coût réel des travaux, toutes taxes comprises puisque le mandataire 
effectue des travaux "pour le compte de tiers". 

 
ARTICLE 6 – CONTROLE PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 
             Le maître de l’ouvrage et ses représentants pourront demander à tout moment au mandataire la communication 

de toutes les pièces et contrats concernant l’opération. 
             Au cours de l'opération, de manière régulière, le mandataire adressera au maître de l'ouvrage un compte-rendu 

de l'avancement des travaux, un état financier actualisé de l'opération ainsi qu'un calendrier prévisionnel du dé-
roulement du reste de l'opération. Il indiquera les événements marquants intervenus ou à prévoir ainsi que des 
propositions pour d'éventuelles décisions à prendre par le maître de l'ouvrage pour permettre la poursuite de 
l'opération dans de bonnes conditions. 

 
ARTICLE 7 – APPROBATION DES AVANT-PROJET ET PROJET 
             En application de l’article 5 de la Loi du 12 juillet 1985, le mandataire est tenu de solliciter l’accord préalable du 

maître de l’ouvrage sur les dossiers d’avant-projet. A cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au 
maître de l’ouvrage par le mandataire accompagné des motivations de ce dernier. Le mandataire portera égale-
ment à la connaissance du maître de l'ouvrage le dossier du projet. 

             Le maître de l’ouvrage devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans un délai de 30 
jours suivant la réception des dossiers. A défaut, son accord sera réputé obtenu. 

 
ARTICLE 8 – CHOIX DES PRESTATAIRES ET ENTREPRENEURS 

La Commission d’Appel d’offres du mandataire (CAO) attribuera les marchés publics. La mise en concurrence, la 
publication, la réception des plis, la préparation et le secrétariat des séances de la Commission d’Appel d’Offres 
et l’analyse des offres seront assurés par les services du mandataire. 

             Le maître de l'ouvrage pourra être représenté lors des séances de la CAO concernant la présente opération. Il 
disposera d’un siège à voix consultative au titre de l’article 21-IV° du Code des Marchés Publics (personnalité dé-
signée par le Président de la CAO en raison de sa compétence dans la matière qui fait l’objet de l’appel d’offres). 

             Avant signature des marchés, la décision de la CAO du mandataire fera l’objet d’une approbation par le maître 
de l'ouvrage.  

             Aucun modificatif à un marché ne pourra être effectué sans l’accord préalable du maître d’ouvrage. 
 
ARTICLE 9 – ACCORD SUR LA RECEPTION DES OUVRAGES 
             En application de l’article 4 de la Loi du 12 juillet 1985, le mandataire est tenu d’obtenir l’accord préalable du 

maître de l’ouvrage avant de prendre la décision de réception de l’ouvrage. 
            En conséquence, les réceptions d’ouvrage seront organisées par le mandataire selon les modalités suivantes. 

Lors des opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du CCAG Travaux, le mandataire organisera 
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une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront le maître de l’ouvrage (ou son représentant), le 
mandataire et le maître d’œuvre chargé du suivi des travaux. 

             Le mandataire transmettra ses propositions au maître de l’ouvrage en ce qui concerne la décision de réception. 
Celui-ci fera connaître sa décision au mandataire dans les 15 jours suivant la réception des propositions de ce 
dernier. Le défaut de décision du maître de l’ouvrage dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions du 
mandataire. 

             Le mandataire établira ensuite la décision de réception ou de refus et la notifiera à l’entreprise. Copie en sera 
notifiée au maître de l’ouvrage. 
Entre dans la mission du mandataire la levée des réserves de réception. 
La réception des ouvrages emporte transfert au mandataire de la garde des ouvrages. Il en sera libéré dans les 
conditions fixées à l'article 10. 

 
ARTICLE 10 – MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 
             Le mandataire met à disposition du maître de l'ouvrage les tronçons de RD rénovés après réception des travaux 

et notification aux entreprises. Un procès-verbal de remise de l'ouvrage est établi et signé contradictoirement . 
La décision de mise en service incombe ensuite au maître de l'ouvrage. 

 
ARTICLE 11 – DOMANIALITE – ENTRETIEN 

Les ouvrages réalisés sur l’emprise départementale seront intégrés dans le domaine public départemental rou-
tier. 
 
Leur entretien s’effectuera selon les règles habituelles sauf pour les ouvrages particuliers suivants dont la ges-
tion et l’entretien seront laissés à la Commune : …………………………. 

 
ARTICLE 12 - ACHEVEMENT DE LA MISSION DU MANDATAIRE 
             La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître de l’ouvrage ou par la résiliation de la 

convention dans les conditions fixées à l’article 14. 
 
             Le quitus sera délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et notamment la 

réception des ouvrages, la levée des réserves de réception, la transmission du bilan général et la mise à disposi-
tion de l’ouvrage. 

 
             Le maître de l’ouvrage doit notifier sa décision au mandataire dans les 30 jours suivant la réception de la de-

mande, faute de quoi le quitus sera réputé délivré. 
 
             Si à la date du quitus il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants au titre de 

l’opération, le mandataire est tenu de remettre au maître de l’ouvrage tous les éléments en sa possession pour 
que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins. 

 
ARTICLE 13 – REMUNERATION DU MANDATAIRE 
             La mission du mandataire sera effectuée à titre gratuit. 

 
ARTICLE 14 – RESILIATION 
         La convention pourra être résiliée par l’une des parties en cas de : 
 

-1- non commencement des travaux de l'opération dans les 18 mois de la notification de la convention ; 
-2- manquement à ses obligations par l’autre partie, après mise en demeure. Il sera alors procédé immédiate-

ment à un constat contradictoire des prestations effectuées par le mandataire et des travaux réalisés. Le 
constat contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le 
mandataire doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des travaux effectués. Il indique enfin le 
délai dans lequel le mandataire doit remettre l’ensemble des dossiers au maître de l’ouvrage ; 

-3- survenance d’un cas de force majeure empêchant la réalisation des travaux. 
 
ARTICLE 15 – DUREE 
         La présente convention prendra fin par la délivrance du quitus au mandataire. 
ARTICLE 16 – CAPACITE D’ESTER EN JUSTICE 
             Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître de l’ouvrage jusqu’à délivrance du quitus aussi 

bien en tant que demandeur qu’en tant que défendeur. Le mandataire devra, avant toute action, demander l’ac-
cord du maître de l’ouvrage. 
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ARTICLE 17 – CONTRÔLE DE LEGALITE 
         Le maître de l'ouvrage, cosignataire de la convention, assurera l'envoi de la convention et des délibérations au-

torisant sa signature à son contrôle de légalité à savoir les services de la Préfecture à COLMAR. 
 
ARTICLE 18 – LITIGES 
             Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention seront portés devant le Tribunal Adminis-

tratif de Strasbourg. 
 

Fait en deux exemplaires, à COLMAR, le 
                       Le mandataire                                           Le maître de l'ouvrage 
             LE MAIRE DE  LIEBSDORF                                        LE PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL 
                                                                                                                    DU HAUT-RHIN 

Objet : Cession gratuite de terrain à la commune / parcelles 462/69 et 463/69 
Délibération 749 
     Mme le Maire rappelle que, dans le cadre de la délivrance d’un permis de construire à M. Olivier 
Ruetsch et Melle Delphine Scremin, la commune a demandé, comme l’y autorise la loi, la cession gra-
tuite d’une partie du terrain, de façon à pouvoir disposer d’une largeur de voirie suffisante pour les 
rues adjacentes. 
     Dans le cadre de cette démarche, le géomètre (cabinet AGE Clog) a créé deux parcelles notées 
462/69 (aire : .037 are) et 463/69 (aire : 0.50 are).  
     Après délibération, à l’unanimité des membres présents, le conseil :  

-1- Accepte la cession gratuite des deux parcelles 462/69 et  463/69 au nom de la commune 
de Liebsdorf 

-2- Dit que cette cession se fera par acte administratif passé devant Mme le Maire  
-3- Désigne M. Bernard Schlegel, adjoint au maire, comme représentant de la commune auto-

risé à signer l’acte administratif 
 

Objet : Convention avec le service d’assistance technique aux stations d’épuration 
(SATESE) 
Délibération 750 
    Le Conseil Municipal prend connaissance de la possibilité qui lui est donnée de bénéficier gratuite-
ment des conseils du service d’assistance technique aux stations d’épuration (SATESE), ce service 
étant fourni par le département du Haut-Rhin. 
    A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal approuve les termes de la convention de 
mission d’assistance technique permettant de bénéficier des services du SATESE et autorise Mme 
le Maire à la signer. 
 
Annexe :  CONVENTION MISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DE L'ASSAI-
NISSEMENT COLLECTIF 
Entre 
le Département du Haut-Rhin, représenté par le Président du Conseil Général, dûment habilité à cet effet par délibération 
de la Commission Permanente du 6 février 2009, désigné ci-après le « Département », 
et 
la Commune de Liebsdorf, représentée par le Maire, dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal, ré-
uni le 09 juillet 2009, désignée ci-après la « Collectivité», 
              Il a été convenu ce qui suit. 
         Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention règle les rapports entre les parties en ce qui concerne la mission d'assistance technique fournie par 
le Département à la Collectivité, dans le domaine de l'assainissement collectif, en application de l'article 73 de la loi sur 
l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006. 
 
Article 2 : Définition de la mission 
Article 2-1 : Contenu de la mission 
Les prestations de la mission d'assistance technique dans le domaine de l'assainissement collectif sont les suivantes : 
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•      l'assistance pour la mise en œuvre du diagnostic et du suivi régulier des ouvrages d'assainissement collectif, de 
dépollution des eaux usées et de traitement des boues ; 

•      la validation et l'exploitation des résultats afin d'assurer, sur le long terme, unemeilleure performance des ouvra-
ges ; 

•      l'assistance pour la mise en place, le suivi et la validation de l'autosurveillance des installations ; 
•      l'assistance pour l'élaboration de conventions de raccordement des pollutions d'origine non domestique aux ré-

seaux; 
•      l'assistance pour la programmation de travaux; 
•      l'assistance pour l'évaluation de la qualité du service de l'assainissement 
•      l'assistance pour l'élaboration de programmes de formation des personnels. 

 
Article 2-2 : Limites de la mission 
Cette mission d'assistance ne supplée pas le travail de gestion et d'exploitation des ouvrages qui reste sous l'entière res-
ponsabilité de la Collectivité et de son ou de ses exploitants. 
Elle ne peut pas non plus suppléer à des missions de maîtrise d'œuvre. 
 
Article 3 : Engagements de la Collectivité 
La Collectivité s'engage à : 

•      se faire représenter par un élu ou par un intervenant technique nommément désigné, selon la nature de l'interven-
tion précisée préalablement par le service d'assistance ; 

•      mettre à disposition du service d'assistance toute information utile et nécessaire dont elle dispose concernant ses 
installations ; 

•      autoriser le service d'assistance à pénétrer dans ses installations, dans des conditions normales de sécurité ; 
•      verser la participation financière dans les conditions de l'article 6 de la présente convention ; 
•      ne pas rechercher la responsabilité du Département au titre de la mission d'assistance réalisée, tant sur le plan 

administratif que technique. 
 
Article 4 : Engagements du Département 
Le Département s'engage à: 

•      faire effectuer par son service une visite initiale des installations en présence de la Collectivité ; ce service éta-
blit un bilan en matière d'équipements de sécurité pour le personnel et propose une mise en conformité en cas de 
manquement aux règles de sécurité. En l'absence de réalisation des travaux nécessaires, le Département peut ré-
silier la présente convention ; 

•      communiquer à la Collectivité son programme annuel de visites dans un délai de 15 jours précédant la mise en oeu-
vre du programme ; 

•      assurer l'appui technique demandé en mettant à disposition le personnel compétent pour les visites et l'aide tech-
nique ; 

•      communiquer à la Collectivité les rapports de visites dans un délai maximal de trois mois (rapport adressé à la Col-
lectivité et le cas échéant à son délégataire nommément désigné) ; 

•      communiquer à la Collectivité les synthèses annuelles et toutes les informations disponibles concernant les installa-
tions dont elle a la responsabilité. 

Article 5 : Diffusion de l'information 
La Collectivité autorise le Département à exploiter pour ses propres besoins et à diffuser les informations recueillies dans 
le cadre de l'activité. 
 
Article 6 : Conditions financières 
Les prestations font l'objet d'une rémunération forfaitaire annuelle, selon un barème défini par arrêté publié dans le Bul-
letin d'Information Officiel du Département, qui tient compte de la participation financière de l'Agence de 
l'Eau Rhin-Meuse, directement versée au Département pour l'exercice de ses missions d'assistance aux Collectivités. 
En application de l'arrêté du Président du Conseil Général du Haut-Rhin n° 2009-001 -DEVIS du 28 janvier 2009, en vi-
gueur à la date de signature de la présente convention, la participation précitée a été fixée à 0.20 € par habitant, au sens 
de la DGF. 
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Le nombre d'habitants résidant dans le ressort territorial de la Collectivité, au sens de la DGF, s'élève à 325 à la date de 
signature de la présente convention.  
Le nombre d'habitants et la valeur de la participation par habitant précités, en vigueur chaque année (n), déterminent le 
montant de la rémunération annuelle (R), due par la Collectivité au Département, selon la formule suivante : 
 
R = (nombre d'habitants DGF au ler janvier de l'année n) x (participation par habitant selon arrêté du Président du Conseil 
Général en vigueur pour l'année n). 
La participation financière de la Collectivité est perçue avant la fin du premier semestre de l'année en cours, sur présenta-
tion d'un titre de recette émis par la Paierie départementale, le seuil de non perception ayant été fixé à 100 € 
 
Article 7 : Révision de la convention 
La tarification pourra être revue chaque année par arrêté du Président du Conseil Général, selon un barème de réévaluation 
publié dans le Bulletin d'Information Officiel du Département. Le premier mars au plus tard de chaque année au titre de 
laquelle une nouvelle tarification sera appliquée, le Département fera parvenir à la Collectivité une copie du dernier arrêté 
en vigueur précisant les nouveaux tarifs applicables. 
 
Article 8 : Durée de la convention 
La présente convention est établie pour une durée de quatre ans (4 ans) à partir de la date de signature, sauf en cas de 
commun accord pour la résilier, par échange de courriers conformes, ou de la perte d'éligibilité de la Collectivité à la mis-
sion d'assistance technique prévue par l'article L. 3232-1 du Code général des collectivités territoriales. 
En cas de perte d'éligibilité de la Collectivité à l'assistance technique, la mission d'assistance technique reste assurée du-
rant une année à compter de la date de connaissance de la perte d'éligibilité conformément à l'article L.3232-1 du Code 
général des collectivités territoriales. 
La partie qui ne voudrait pas renouveler le contrat ou désirerait en modifier les conditions devra prévenir l'autre, trois 
mois au moins avant l'arrivée du terme extinctif du contrat, par lettre recommandée avec avis de réception. 
Article 9 : Contentieux 
Pour tout litige relatif à l'application de la présente convention, un accord amiable sera recherché dans un premier temps. 
Ensuite, si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de Strasbourg sera le seul compétent. 
A Colmar, le……………                                                                                        A Liebsdorf, le……….. 
              Le Président                                                                                              Le Maire 
du Conseil Général du Haut-Rhin                                                          de Liebsdorf 
 
 
ANNEXE À LA CONVENTION DE MISSION DASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DE L'ASSAINIS-
SEMENT COLLECTIF 
DESCRIPTIF DES DOMAINES D'ACTIONS DE LA MISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE 
 
Stations d'épuration 

•      Assistance à la mise en place du suivi régulier des ouvrages dépuration des eaux usées et de traitement des boues 
(hors audit de conformité diligenté par l'Agence de l'Eau) : 

•      Rédaction ou actualisation d'une fiche descriptive de la station, 
•      Mise en place et/ou rédaction d'un manuel d'auto surveillance (identification des équipements, des méthodes et 

procédures). 
•      Validation de l'autosurveillance 
•      Suivi de la tenue du manuel d'autosurveillance, 
•      Contrôle des appareils de mesures et des méthodes de prélèvement et d'analyse, 
•      Visites légères sur site avec tests de contrôle, 
•      Réalisation de tests de fonctionnement, 
•      Bilan de fonctionnement simplifié, 
•      Réalisation d'un pré-audit avec mesures sur site (bilan 24h). 
•      Exploitation des résultats de l'autosurveillance 
•      Assistance à la Collectivité pour la présentation des résultats du suivi régulier, l'identification des difficultés ren-

contrées, des priorités de travaux, 
•      Assistance à la programmation des travaux, 
•      Assistance pour l'évaluation de la qualité du service d'assainissement. 
•      Assistance pour l'élaboration des conventions de raccordement des établissements générant des pollutions non 

domestiques 
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•      Présentation des procédures d'autorisation de rejet à l'égout et de conventionnement, examen des possibilités de 
traitement des effluents par les ouvrages d'épuration, présentation de conventions type. 

Réseaux d'assainissement 
•      Assistance au service d'assainissement pour le diagnostic des ouvrages d'assainissement collectif : 
•      Rassemblement des plans, 
•      Identification et visite des points de rejets et des points singuliers du réseau. 
•      Assistance au service d'assainissement pour le suivi régulier des réseaux d'assainissement : 
•      Réalisation éventuelle de tests et d'analyses aux points de rejets, 
•      Evaluation des débits et des charges polluantes des effluents rejetés directement au milieu naturel, 
•      Etablissement d'un rapport de préconisations pour une meilleure connaissance des réseaux en vue de l'amélioration 

de leur fonctionnement. 
•      Assistance pour l'évaluation de la qualité du service d'assainissement en application du décret du 26 décembre 

2007 et de l'arrêté du 2 mai 2007 relatif au rapport du maire sur le prix et la qualité du service : 
•      Indicateurs techniques relatifs aux caractéristiques des services d'assainissement, 
•      Indicateurs techniques de gestion patrimoniale des ouvrages. 
•      Formation du personnel: 
•      Assistance à la définition des besoins de base en formation, 
•      Formation complémentaire sur site. 

 
Objet : Convention avec le service d’assistance technique dans le domaine de l’alimen-
tation en eau potable (SATEP) 
Délibération 751 
    Le Conseil Municipal prend connaissance de la possibilité qui lui est donnée de bénéficier gratuite-
ment des conseils du service d’assistance technique en eau potable (SATEP), ce service intervenant 
déjà dans la procédure d’instauration des périmètres de protection des ressources en eau. . 
    A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal approuve les termes de la convention de 
mission d’assistance technique permettant de bénéficier des services du SATEP et autorise Mme le 
Maire à la signer. 
 
Annexe: CONVENTION MISSION D'ASSISTANCE TECHNIQUE DANS LE DOMAINE  
DE L'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
Entre 
le Département du Haut-Rhin, représenté par le Président du Conseil Général, dûment habilité à cet effet par délibération 
de la Commission Permanente du 6 février 2009, désigné ci-après le «Département », 
et 
la Commune de LIEBSDORF, représentée par le Maire, dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil municipal 
réuni le 09 juillet 2009, désignée ci-après la " Collectivité " 
 
              Il a été convenu ce qui suit. 
              Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention règle les rapports entre les parties en ce qui concerne la mission d'assistance technique fournie par 
le Département à la Collectivité, dans le domaine de la protection de la ressource pour la production d'eau potable, en ap-
plication de l'article 73 de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006. 
Article 2 : Définition de la mission 
Article 2-1 : Contenu de la mission 
La mission d'assistance technique dans le domaine de la protection de la ressource en eau pour la production d'eau potable, 
est la suivante : 
-   assistance à la définition et au suivi des mesures de protection des aires d'alimentation des captages d'eau potable ; 
-   rapport sur la mise en oeuvre des périmètres de protection 
-   présentation des opérations à engager pour une meilleure protection des captages d'alimentation en eau potable ; 
-   visite sur place pour le suivi de la mise en place des mesures de protection. 
 
Article 2-2 : Limites de la mission 
Cette mission d'assistance ne supplée pas le travail de gestion et d'exploitation qui reste sous l'entière responsabilité de 
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la Collectivité et de son ou de ses exploitants. 
Elle ne peut non plus pas suppléer à des missions de maîtrise d'œuvre. 
 
Article 3 : Engagements de la Collectivité 
La Collectivité s'engage à : 
-            se faire représenter par un élu ou par un intervenant technique nommément désigné, selon la nature de l'interven-
tion précisée préalablement par le service d'assistance ; 
-            autoriser le service d'assistance à pénétrer dans ses installations, dans des conditions normales de sécurité ; 
-            mettre à disposition du service d'assistance toute information utile et nécessaire dont elle dispose concernant ses 
installations ; 
-            verser la participation financière au service dans les conditions de l'article 6 de la présente convention ; 
-            ne pas rechercher la responsabilité du Département au titre de la mission d'assistance réalisée, tant sur le plan 
administratif que technique. 
 
Article 4 - Engagements du Département 
Le Département s'engage à : 
-            fixer les dates de visites en accord avec la Collectivité 
-            assurer l'appui technique demandé en mettant à disposition le personnel compétent pour les visites et l'aide tech-
nique ; 
-            communiquer à la Collectivité les rapports de visites sous un délai maximal de trois mois (rapport adressé à la Col-
lectivité et le cas échéant à son délégataire nommément désigné) ; 
-            communiquer les synthèses annuelles et toutes les informations disponibles concernant les installations dont la 
Collectivité a la responsabilité. 
 
Article 5 : Diffusion de l'information 
La Collectivité autorise le Département à exploiter pour ses propres besoins et diffuser les informations recueillies dans le 
cadre de l'activité. 
 
Article 6 : Conditions financières 
Les prestations font l'objet d'une rémunération forfaitaire annuelle, selon un barème défini par arrêté publié dans le Bul-
letin d'Information Officiel du Département, qui tient compte de la participation financière de l'Agence de l'Eau Rhin-
Meuse, directement versée au Département pour l'exercice de ses missions d'assistance aux Collectivités. 
En application de l'arrêté du Président du Conseil Général du Haut-Rhin n' 2009-001-DEVI du 28 janvier 2009, en vigueur 
à la date de signature de la présente convention, la participation précitée a été fixée à 0,20 € par habitant, au sens de la 
DGF. 
Le nombre d'habitants résidant dans le ressort territorial de la Collectivité, au sens de la DGF, s'élève à 298, à la date de 
signature de la présente convention. 
Le nombre d'habitants et la valeur de la participation par habitant précités, en vigueur chaque année (n), déterminent le 
montant de la rémunération annuelle (R), due par la Collectivité au Département, selon la formule suivante : 
R = (nombre d'habitants DGF au ler janvier de l'année n) x (participation par habitant selon arrêté du Président du Conseil 
Général en vigueur pour l'année n). 
La participation financière de la Collectivité est perçue avant la fin du premier semestre de l'année en cours, sur présenta-
tion d'un titre de recette émis par la Paierie départementale, le seuil de non perception ayant été fixé à 100 € 
 
Article 7 : Révision de la convention 
La tarification pourra être revue chaque année, par arrêté du Président du Conseil Général, selon un barème de réévalua-
tion publié dans le Bulletin d'Information Officiel du Département. Le premier mars au plus tard de chaque année au titre 
de laquelle une nouvelle tarification sera appliquée, le Département fera parvenir a la Collectivité une copie du dernier ar-
rêté en vigueur précisant les nouveaux tarifs applicables. 
 
Article 8 : Durée de la convention 
La présente convention est établie pour une durée de quatre ans (4 ans) à partir de la date de signature, sauf en cas de 
commun accord pour la résilier, par échange de courriers conformes, ou de la perte d'éligibilité de la Collectivité à la mis-
sion d'assistance technique prévue par l'article L. 3232-1 du Code général des collectivités territoriales. 
En cas de perte d'éligibilité de la Collectivité à l'assistance technique, la mission d'assistance technique reste assurée du-
rant une année, à compter de la date de connaissance de la perte d'éligibilité, conformément à l'article L.3232-1 du Code 
général des collectivités territoriales. 
La partie qui ne voudrait pas renouveler le contrat ou désirerait en modifier les conditions devra prévenir l'autre, trois 
mois au moins avant l'arrivée du terme extinctif du contrat, par lettre recommandée avec avis de réception. 
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Article 9 : Contentieux 
Pour tout litige relatif à l'application de la présente convention, un accord amiable sera recherché dans un premier temps. 
Ensuite, si le litige subsiste, le Tribunal Administratif de Strasbourg sera le seul compétent. 
 
              A Colmar, le ……                                                          A Liebsdorf, le ……… 
              Le Président                                                                            Le Maire 
              du Conseil Général du Haut-Rhin                               de LIEBSDORF 
 
Objet : Avenant n° 01 / construction de la rhizosphère 
Délibération 752 
    Mme le Maire informe le conseil municipal de la demande formulée par l’Agence de l’eau qui souhai-
te, dans le cadre de la construction de la rhizosphère, qu’un canal supplémentaire de comptage de ty-
pe Venturi  soit posé entre la sortie du 2ème étage de la station et les noues boisées  afin de contrô-
ler la qualité des effluents traités à ces différents niveaux. Ce supplément de travaux serait financé 
par l’Agence de l’eau à hauteur de 80%. 
    Le marché initial passerait de 274’367.30 € HT à 277'092.30 € HT. La différence étant inférieu-
re à 5% , la commission d’appel d’offres n’a pas eu à se prononcer sur cet avenant.  
    A l’unanimité des membres présents, Mme le Maire est autorisée à signer l’avenant n° 01 tel qu’il 
est présenté. 
 
Objet : renouvellement du garde-chasse 
Délibération 753 
    La sous-Préfecture a informé la commune de la demande formulée par 
M . Fernand Antony, locataire de la chasse communale. Celui-ci a sollicité le 
renouvellement de l’agrément qui a été accordé le 26 juin 2006 à un garde-
chasse particulier, M. Gérard Antony, né le 06 octobre 1951 à Altkirch, de-
meurant 3, rue de la carrière à Ligsdorf.  
    Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des membres pré-
sents, émet un avis favorable quant à ce renouvellement.  
 
Objet : chauffage du logement de l’école 
Délibération 754 
   Mme le Maire informe le Conseil de la demande de Mme Fabienne Lerch,  locataire du logement si-
tué au 1er étage de l’école.  Celle-ci souhaite, pour faire des économies au niveau du chauffage, instal-
ler un poêle à bois dans son appartement qui bénéficie du chauffage central au fioul du bâtiment.  
    Les cheminées propres à l’appartement n’ayant plus servi depuis des décennies, Mme le Maire a 
demandé le passage d’un ramoneur pour savoir s’il était possible de les remettre en service sans dan-
ger. L’examen des cheminées a été négatif (proximité immédiate d’éléments inflammables en bois, 
dépassement insuffisant au niveau de la toiture. Un devis établi pour la pose d’un conduit de fumée 
en inox neuf s’élève à 3'700 € dépense à laquelle il faudrait ajouter l’achat d’un poêle norvégien 
(environ 3000 €).  
    Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, constate :  
• que cet aménagement onéreux ne pourrait se faire qu’avec une augmentation conséquente du 

loyer, ce que ne souhaite sans doute pas la locataire. 
• que l’installation de ce poêle ne permettrait pas de chauffer l’ensemble de l’appartement et 

que, dès lors, la locataire devrait tout de même utiliser le chauffage central du bâtiment.  
• Que les équipements en place ne permettraient pas de calculer précisément la consommation de 

l’école et du logement, la répartition se faisant actuellement au prorata des surfaces chauf-
fées. 

• Qu’il n’est pas possible de remédier à ce problème sans d’importantes transformations du sys-
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tème d’alimentation des radiateurs dans l’ensemble du bâtiment. 
• Qu’il n’est pas possible de répondre à la demande de Mme Lerch.  
Objet : Radio Antarès pour le véhicule de prompt secours  
Délibération 755 
   Mme le Maire invite M. Stéphane Lidy, chef de corps, à présenter le pro-
jet de modification du réseau de transmission « sapeurs-pompiers » du 
SDIS. Il s’agit, en 2010, de remplacer le réseau de type analogique, devenu 
obsolète, par un réseau « ANTARES » de technologie numérique.  
   Le corps a besoin de pouvoir joindre le centre opérationnel (CTA-CODIS) et d’être joint par lui, 
particulièrement depuis qu’il intervient pour les malaises aux personnes dans le cadre du système 
d’intervention « prompt secours ».  
   Pour la mise en place du système « ANTARES », le SDIS propose la mise en place d’un terminal 
portatif avec son support véhicule, avec le montage, 30% du montant HT restant à la charge de la 
commune, soit environ 750 €. 
    Après délibération, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la partici-
pation de la commune à cette opération et dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 
primitif de 2010.  
     
Objet : Points divers  
Délibération 756 
Animations AJJA : La salle des fêtes a été mise à disposition pour les activités de vacances organi-
sées par l’AJJA. Deux sessions se dérouleront dans le village avec la préparation d’un repas « Oui 
Chef » le 16 juillet, et un stage de peinture du 20 au 24 juillet. Mme le maire se réjouit de constater 
que plusieurs enfants du village se sont inscrits à ces activités. Par ailleurs, deux groupes de scouts 
seront présents dans la commune les 10 et 11 juillet. 
Evacuation des eaux dans la rue des clous : Mme Reinhart pose le problème de l’évacuation des eaux 
dans la rue des clous (absence de trottoirs et de rigoles, tabouret-siphon toujours bouché,…). M. Ac-
kermann est chargé d’aller étudier la situation pour des aménagements éventuels.  
Règlement de la voirie communale : Suite à certaines situations particulières qui posaient problème, 
la commune a pris contact avec les services de la DDE pour obtenir plus de renseignements et 
connaître la réglementation en vigueur. La DDE a proposé, dans le cadre de l’ATESAT, d’apporter son 
aide à la commune pour l’élaboration d’un règlement de la voirie communale. Un projet a été préparé. 
Il sera adressé aux conseillers municipaux de façon à ce qu’ils puissent le lire et le commenter avant 
la prochaine réunion du conseil.  
Demande d’acquisition de parcelles : M. Hugues Durand a demandé à acheter deux parcelles commu-
nales situées derrière chez lui (parcelle 323 et 326, section 1) dont les superficies sont de 2.27 ares 
et 5.84 ares. Dans cette perspective, la commune a demandé un certificat d’urbanisme. Elle deman-
dera aussi un avis au service des domaines, bien que cet avis soit facultatif. La proposition de M. Du-
rand sera alors présenté au Conseil qui devra décider en connaissance de cause, après une réflexion 
sur l’aménagement global de ce secteur (chemin des sources, rue de la chapelle, voie romaine)  
Objet : Vente d’herbe  
Délibération 757 
    Après avoir pris connaissance de la demande de M. et Mme Tournier, domiciliés 4, rue de l’école, 
pour la mise à disposition d’un petit pré appartenant à la commune (section 01, N° 323 et 326), le 
Conseil municipal donne son accord pour que les chevaux de la famille puissent aller brouter l’herbe. 
Mme le Maire est autorisée à signer une convention de vente d’herbe, sur la base de 1,06 € l’are par 
an (tarif pratiqué pour les autres exploitants agricoles).   
    Cette convention précisera bien qu’il ne s’agit pas d’une location de terrains et que la commune 
reste libre de disposer de ces parcelles comme elle l’entend. 
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Transport des lycéens revenant de Carspach et Altkirch 
  Comme les années précédentes, les lycéens en provenance de Carspach ou d’Altkirch  sont autori-
sés à utiliser les bus des circuits spéciaux de transports scolaires desservant le collège de Ferrette. 
Arrêts : collège/ local des pompiers Ferrette / gare routière de Ferrette / ou carrefour devant l’an-
cienne gendarmerie 
 

Recensement militaire des jeunes ayant atteint l’âge de 16 ans 
    Les jeunes qui atteignent l’âge de 16 ans doivent obligatoirement 
se faire recenser à la mairie de leur domicile. Ce recensement se 
fait au cours du trimestre qui marque l’anniversaire.  
 Suite à ce recensement, la Mairie délivre une attestation de recen-
sement qu’il faudra produire pour toute inscription à une formation 
ou un examen soumis au contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, 
BAC, permis de conduire, etc. 
   Le fait d’avoir rempli ses obligations (recensement à 16 ans en mai-
rie et participation à la journée de préparation à la défense à 17 
ans)  permet au jeune d’être inscrit automatiquement sur les listes 
électorales de sa commune à l’âge de 18 ans.  
Attention : la mairie ne peut délivrer de duplicata du certificat 
de recensement. Prenez-en soin et ne donnez que des copies aux 
organismes qui vous en feront la demande ! 
 

 

Journées de battue de la société de chasse 
Début des battues à 9 heures du matin 
Dimanche 18 octobre / Samedi 31 octobre / Dimanche 15 novembre / Di-
manche 29 novembre / Dimanche 13 décembre / Dimanche 27 décem-
bre / Dimanche 03 janvier 2010 / Dimanche 31 janvier 2010 
 
POUR OBTENIR UN PASSEPORT BIOMETRIQUE DANS LE DEPARTEMENT 

DU HAUT-RHIN 
Vous devez déposer votre demande auprès des services d'une des mairies suivan-
tes dans le Haut-Rhin :Altkirch, Andolsheim, Cernay, Colmar, Dannemarie, Ensis-
heim, Ferrette, Guebwiller, Habsheim, Huningue, Illzach, Kaysersberg, Mase-
vaux, Mulhouse, Munster, Neuf-Brisach, Ribeauvillé, Rixheim, Rouffach, Saint-
Amarin, Saint Louis, Sainte Marie aux mines, Sierentz, Thann, Wintzenheim, Wit-
telsheim et Wittenheim ou bien dans toute mairie habilitée dans un autre dépar-
tement 
Votre passeport vous sera remis par la mairie où vous avez déposé la demande. 
 
Liste des documents à fournir pour les personnes majeures et les mi-
neurs émancipés  
• le formulaire de demande rempli et signé  (formulaire à récupérer 

au préalable en mairie) 

     Informations générales 
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• un extrait de l'acte de naissance ( en faire la demande à votre mairie de naissance, par cour-
rier ou par mail, en consultant le site internet de la mairie  

ATTENTION : le livret de famille personnel ou celui des parents n'est plus accepté pour justifier de 
son état-civil  
• 2 photographies d'identité récentes, identiques et parfaitement ressemblantes, de face, tête 

nue, sur fond clair, neutre et uni, de format de 3,5 x 4,5 cm. vous avez la possibilité soit de 
faire réaliser au préalable les photos chez un professionnel ou dans une cabine spécialisée, soit 
de faire réaliser les photos dans une des stations de recueil installées dans les mairies habili-
tées lors du dépôt de la demande  

• la preuve de la nationalité française (si l'extrait de l'acte de naissance que vous avez fourni, ne 
permet pas d'établir formellement votre nationalité)  

• un justificatif récent de votre domicile, à vos nom et prénom (document original)  
• des timbres fiscaux pour un montant de 88 ou 89 euros suivant que les photos auront été réali-

sées en mairie ou non  
• un document officiel avec photo vous permettant de justifier de votre identité (carte nationale 

d'identité, carte d'identité professionnelle délivrée par une administration, permis de condui-
re, permis de chasser, etc.) 

•  votre ancien passeport en cas de renouvellement 
 
Liste des documents à fournir pour les personnes mineures 
    Désormais les enfants ne peuvent plus être inscrits sur le passeport des parents. La demande doit 
être présentée par une personne exerçant l'autorité parentale.  
• le formulaire de demande dûment renseigné et signé par le représentant légal  
• une copie intégrale (document original) de l'acte de naissance (faire la demande à la mairie de 

naissance par courrier ou par mail en consultant le site internet de la mairie)  
ATTENTION : le livret de famille des parents n'est plus accepté pour justifier de l'état-civil des 
enfants  
• 2 photographies récentes, identiques et parfaitement ressemblantes, de face, tête nue, sur 

fond clair, neutre et uni, de format de 3,5 x 4,5 cm. Vous avez la possibilité soit de faire réali-
ser au préalable les photos chez un professionnel ou dans une cabine spécialisée, soit de faire 
réaliser les photos dans une des stations de recueil installées dans les mairies habilitées lors 
du dépôt de la demande  

• la preuve de la nationalité française (si la copie intégrale de l'acte de naissance ne permet pas 
d'établir formellement la nationalité de l'enfant)  

• un justificatif récent du domicile du représentant légal (document original)  
• des timbres fiscaux pour un montant, suivant que les photos auront été réalisées en mairie ou 

non, de 44 ou 45 euros pour un mineur de plus de 15 ans, et de 19 ou de 20 euros pour un mi-
neur de moins de 15 ans  

• selon les cas, le jugement de divorce fixant les conditions d'exercice de l'autorité parentale 
sur le mineur, la déclaration conjointe de l'exercice de l'autorité parentale, le jugement de tu-
telle, l'ordonnance du juge aux affaires familiales fixant les conditions d'exercice de l'autorité 
parentale  

• une pièce d'identité du représentant légal  
• en cas de renouvellement, l'ancien passeport du mineur  
Le passeport d'un mineur ne peut être remis qu'en présence de son représentant légal. Le passeport 
doit être signé par son titulaire si ce dernier est âgé de 13 ans ou plus. 
 
Liste des documents à fournir en cas de perte ou de vol de votre passeport 
Vous devez constituer un dossier comportant les mêmes documents que ceux relatifs à une première 
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demande, en le complétant par une déclaration de perte (document à remplir dans un commissariat 
de police ou une gendarmerie) s'il s'agit d'une perte de votre passeport, par une déclaration de vol 
(document à établir dans un commissariat dans un commissariat de police ou une gendarmerie) s'il 
s'agit d'un vol Si votre passeport a été perdu ou volé à l'étranger, la déclaration de vol est à établir 
soit auprès du service consulaire français soit auprès d'un service police étranger. 
Renouvellement de passeport à la suite d'une modification de votre état-civil 
Vous souhaitez faire apparaître sur votre passeport le nom de votre époux, de votre épouse, ou de 
votre ex-époux, ex-épouse, ou accoler au vôtre, le nom du parent qui ne vous a pas été transmis, vous 
devez constituer un dossier comportant: 
•  le formulaire de demande renseigné et signé  
• un extrait de l'acte de naissance  
• 2 photographies (voir conditions ci-dessus)  
• votre ancien passeport et selon le cas : le jugement de divorce autorisant l'usage du nom de vo-

tre ex-conjoint ou un accord écrit de ce dernier avec une copie de sa pièce d'identité,l'acte de 
décès de votre ex-conjoint ou votre acte de mariage . 

Si votre passeport est en cours de validité, ces modifications entraînent son remplacement à titre 
gratuit. 
 
Précisions sur les documents à fournir  
Les justificatifs de domicile considérés comme valables: 
•  factures d'électricité, de gaz ou de téléphone  
• titre de propriété, contrat de location en cours de validité  
• quittance d'assurance pour le domicile  
• certificat d'imposition ou de non-imposition  
• justificatif de versement d'allocations familiales, de retrai-

te ...  
Cette liste n'est pas limitative.  
En cas d'hébergement au domicile d'une tierce personne, y compris 
les parents, les documents suivants devront être joints au dossier :  
• une pièce justificative du domicile de la personne qui vous hé-

berge  
• une pièce justificative de l'identité de la personne qui vous 

héberge  
• une attestation sur l'honneur, sur papier libre et précisant la date de commencement de l'hé-

bergement, rédigée et signée par la personne qui vous héberge 
L'acte de naissance 
Dans tous les cas ( renouvellement, première demande, perte, vol ) il conviendra de produire soit un 
extrait de l'acte de naissance pour les personnes majeures, soit une copie intégrale en original de 
l'acte de naissance pour les personnes mineures.  
Si vous êtes né(e) en métropole, l'acte de naissance devra être demandé auprès de la mairie de votre 
lieu de naissance  
Si vous êtes né(e) dans un département ou dans un territoire d’Outre-mer, l'acte de naissance devra 
être demandé auprès de la mairie de votre lieu de naissance ou au Secrétaire d'Etat chargé de l'Ou-
tre-mer ,Service de l'état-civil, 27 rue Oudinot 75700 Paris  
Si vous êtes né(e) à l'étranger, l'acte de naissance devra être demandé au Ministre des affaires 
étrangères et européennes - Direction des français à l'étranger et des étrangers en France—
Service central d'état-civil, 11 rue de la Maison Blanche 44941 Nantes Cedex 9 ou directement par 
internet sur le site suivant https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/ 
 

Les heures d’ouverture 
pour demander un pas-
seport à la mairie de 
Ferrette : 
• Du lundi au jeudi : 

de 8h30 à 11h30 et 
de 14h à 17h30 

• Le vendredi: de 
8h30 à 11h30 et de 
14h à 16h 

• Le samedi de 10h à 
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      La Croisée des services  
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 Bientôt : la fête au Liebenstein ! 
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Appartement communal F3 au 04 rue du 19 novembre 

Loyer mensuel:  594 €  
Libre de suite/ S’adresser à Mme le Maire  

 

 Arrivées—Départs  

 Appartement à louer dans la commune 

Nous avons enregistré l’arrivée de nouveaux habitants: 
• Cynthia Caron , étudiante en médecine, s’est installée au n° 07, rue 

de la montagne. Elle était précédemment domiciliée à Divion (62). 
• Barbara Frey, infirmière, domiciliée auparavant à Grenzach-Wyhlen 

(D), s’est installée au n° 07, rue du Général Giraud. 
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre commune !     

Nous avons appris avec plaisir la naissance de :  
- Nathan ACKERMANN, qui a vu le jour le 24 juin 2009 à Altkirch. Il fait la 
joie de ses parents, Jessica Schmitt et David Ackermann, adjoint au maire. 
 

Toutes nos félicitations aux heureux parents ! 

Caisse Primaire d’Assurance maladie de Mulhouse 
Depuis le 03 août, le centre d’accueil et de services situé au 14A, rue 
du château à Altkirch a fermé définitivement ses portes. Vous pou-
vez désormais vous adresser pour vos démarches au nouveau point 

d’accueil : Quartier Plessier / Bâtiment 1—1er étage   
Avenue du 8ème hussards 

Horaires : du lundi au vendredi de 8h à 16 heures  
Téléphone : 3646 

Mme Catherine Baumgaertner recherche un petit terrain constructible, 
ou une petite maison ( à acheter ou à louer) à Liebsdorf. Merci de la 

contacter au 03 89 08 11 51 ou à l’adresse suivante :  
c.baumgaertner@orange.fr 

 Etat-civil  

 Information utile 

 Petites annonces personnelles 
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Déchets verts  
Tous les déchets verts (déchets compostables : branches, gazon, etc. ) 
peuvent être déposés à l'arrière de la ferme du tilleul. L'endroit est ba-
lisé et accessible sans problème en voiture. Le traitement des déchets 
verts ayant un coût, pensez au compostage à domicile… Ne laissez aucun 
autre déchet sur place (sacs plastiques, emballages,…) ! 
 

Dépôt de gravats 
 Le dépôt de gravats est réservé aux habitants de la commune, uniquement pour le dépôt des matières inertes (déchets 
de constructions sauf plâtre, matériaux isolants et autres déchets spéciaux). Si vous avez un dépôt à faire, adressez-
vous directement à la mairie.  
Attention: Vous devez déposer vos gravats dans le trou et non sur la plate-forme ou le chemin d’accès. Les frais 
de bulldozer pour remettre les lieux en état seraient à votre charge. Pour les autres déchets de bricolage ( verre, 
plâtre, isolation, carrelage,…) demandez un « big-bag » d’un mètre cube à la CCJA ( 85 €)  
 

Bois 
Si vous avez des planches, poutres, grosses branches et autres déchets de bois non compostables, adressez-vous en mai-
rie. Avec l'autorisation du Maire, vous pourrez déposer et brûler ce bois à l'ancien dépôt. Attention, les déchets de tail-
les sont des déchets verts qui sont à déposer au dépôt de la ferme du tilleul. 
 

Ferraille 
L’ancien dépôt de Liebsdorf est fermé. Utilisez obligatoirement  le site de collecte de Bendorf qui accepte : ferraille,  
boîtes de conserve, batteries, carcasse de voitures, de vélos, de cyclomoteurs, etc. (L'enlèvement des carcasses à domi-
cile est payant : 06 70 41 75 14 -M. Litzler ferrailleur). 
 

Centre de transfert de Bouxwiller: un point de collecte ! 
 

   Le centre de transfert, entre Ferrette et Bouxwiller, vous accueille les 19 sep-
tembre et 17 octobre, de 8 h à 12 h, pour les produits suivants : métaux, déchets 
dangereux, piles, déchets d’équipements électriques et électroniques, cartouches d’im-
primantes, radiographies médicales, pneus (4 pneus propres par foyer) 

 
  

 Il vous est rappelé que le nouvel arrêté est entré en vigueur. Il peut être consulté dans son intégralité en mairie. Voici un rappel des 
principales dispositions:  

 

A votre service !  
MAIRIE DE LIEBSDORF 

Ferme du tilleul-4, rue du 19 novembre 
68480 LIEBSDORF 

Tél-fax: 03/89/40/80/11 
Ouverture: tous les mardis et jeudis 

De 18h30 à 20h30  
Site internet: http://liebsdorf.free.fr/ 
Courriel: liebsdorf@wanadoo.fr 

Prochaine parution du bulletin communal : vers le 15 janvier 2010 

 
les jours  
ouvrables 

les samedis 
les dimanches  

+ les jours de l’Ascension 
et de l’Assomption 

tondeuse à gazon, motoculteur, 
raboteuse, scie mécanique, et tout 
autre engin bruyant… ne sont au-
torisés qu’aux horaires suivants 

8H00-12H00 
13h30-20H00 

8H00-12H00  
13H30-18H00 

Interdiction totale 

Lutte contre le bruit !  


